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AVIS
Afin d'éviter toute interruption

dans l'envoi du Journal, les abon-

nements qui expirent le 15 Juillet

doivent être renouvelés sans re-

tard.

iÛHVELLEI 10 JOUI

21 juillet.

La discussion générale du projet d'impôt
sur les matières premières a été close hier
après un discours peu écouté de M. Feray, et
l'Assemblée nationale, par 346 voix contre 248,
a décidé qu'elle passerait à l'examen des divers
articles

Quelques réclamations ont été présentées, à
propos de certaines taxes inscrites à l'art. 1er.
D'autres suivront sans doute ; mais il est per- i
mis dès à présent de considérer la partie
comme gagnée pour M. Thiers. A moins de
quelque revirement tout à fait improbable, (
en effet, la majorité qui s'est prononcée hier
en sa faveur ne saurait varier de beaucoup
quand viendra le vote sur l'ensemble de la loi.

A la fin de la séance, M. Martel a déposé
une proposition tendant à ce que la Chambre ;
se proroge du 4 août au 15 novembre pro-
chain. L'urgence a été déclarée sur cette pro-
position, et M. de Belcastel a annoncé que, si
celle-ci était votée, il adresserait au gouver-
nement une interpellation sur la politique ,
intérieure. Un autre membre de la droite, .
M. Baragnon, a exprimé l'espoir que le gou- ;
vernement irait lui-même au-devant des vœux :
de l'Assemblée, et fournirait, avant les va-
cances, toutes les explications désirables. <

Nous n'avons pas besoin de rappeler à quel 1
«spoir secret se rattache la motion de M. de
Belcastel. Depuis le jour où M. Thiers a déclaré
qu'il ne serait pas « le complice » d'une cam-
pagne contre P Assemblée, les feuilles monar-
chistes affectent de croire à l'intention du pré-
sidei.t de la République de s'éloigner de la
gauche pour se rapprocher définitivement des
groupes de droite et gouverner avec eux. C'est
ce qu'ils appellent un retour à la politique
« conservatrice libérale, ».— et probablement (
aussi à l'observation sincère du pacte de Bor-
deaux. Nous ne pensons pas que la gauche ait
lieu de trop s'émouvoir de cette tactique de '
ses adversaires, toujours très-prompts à pren- '
dre leur désir pour la réalité, et dont la joie
nous semble un peu prématurée.

Une dépêche de Versailles annonce que les
conditions de l'emprunt ont été définitivement
arrêtées hier en conseil des ministres et qu'el-
les doivent être publiées dans le Journal o/fi- ;
ciel d'aujourd'hui. '

A l'heure où nous écrivons, nous n'avons
encore reçu aucun avis télégraphique de cette
publication au numéro de ce jour.

La commission des délégués des groupes de
la gauche s. arrêté une liste de vingt-deux :
noms qu'elle opposera aux candidats proposés
pour les fonctions de conseillers d'Etat par les ,
bureaux de la Chambre.

Le scrutin s'ouvrira demain lundi. Huit
noms sont communs aux deux listes et, d'a-
près le Temps, la lutte s'en gagerait sur les qua-
torze noms qui suivent : Léopold de Gaillard,
Andral, Marbeau, de Montesquieu, Pascal,
Pidoux, de Ségur, Saglio, de Châteaurenard,
de Circourt, Hervé, Edmond Blanc, de Bello-
mayre et du Teil, candidats de la droite ; et
sur les quatorze noms suivants, appuyés par
la gauche : Audiganne, le contre-amiral Bour-
geois, Cabantous, André Cochut. Henri Didier,
Dieu, Hérold, Labiche, Ferdinand deLasteyrie,
Lowasy de Loinville, Pascalis, Silvy, Valentin
et Versigny.

Ou lira plus loin plusieurs télégrammes de
Madrid, où il est longuement parlé des ova-
tions faites au roi et la reine d'Espagne à la
suite du la tentative d'assassinat qui a été di-
rigée contre eux dans la soirée du 18.

Le principe de l'impôt sur les ma-
tières premières a été adopté par la
Chambre.

Malgré les efforts persévérants des
délégués de Lyon et des autres villes^in-
téressées, malgré des démarches qui ne
se.sont pas ralenties jusqu'au moment
même du vote (témoin le document que
l'on trouvera dans nos Informations
particulières), malgré les protesta-
tions des chambres de commerce, des
chambres syndicales, etc., l'Assemblée
a suivi docilement M. Thiers dans cette
voie, funeste au premier chef, qui nous
conduira à la ruine industrielle.

Cette solution nous frappe douloureu-
sement, quoique, hélas ! il n'y ait là
rien qui doive nous surprendre. Le vote
était prévu et si des espérances exis-
taient encore hier, espérances dont on
trouvera le reflet dans nos Informa-
tions particulières, elles ont été vite
dissipées.

Les députés ont assumé une lourde
responsabilité, en se laissant acculer à
cet impôt néfaste et en ne réagissant
pas contre l'obstination de M. Thiers.
Ceux-là surtout ont assumé une lourde
responsabilité, qui viennent de voter
contre leur conscience et qui ont adopté
l'impôt des matières premières sous des
prétextes politiques.

Lyon sera rudement atteint dans son
travail et dans sa prospérité, mais Lyon
au moins a cette consolation, de pou-
voir se dire que jusqu'au bout il a fait
son devoir et qu'il a lutté sans trêve
jusqu'au dernier moment, pour défen-
dre l'industrie et le travail français con-
tre le malheur qui les frappe.
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ItSFORiÂTIOfIS PâRTICOLSÈRES

Un de nos correspondants de Versailles nous
envoie un document fort important, la lettre
que les délégués des 80 syndicats parisiens
ont remise hier matin en manuscrit à M.
Thiers. En voici le texte :

COPIE D'UNE LETTRE
ADRESSÉE

A. MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Les soussignés, Commissaires nommés par
les Chambres syndicales de Paris, viennent
vous supplier respectueusement de renoncer à
l'impôt sur les matières premières qui entraî-
nerait une modification des droits actuels sur
les produits manufacturés, appellerait les re-
présailles et jetterait un trouble profond dans
nos relations commerciales avec les autres
peuples.

Bien ou mal faits, les traités de commerce
existants ont le mérite d'être en vigueur de-
puis douze ans ; aucun centre industriel ne
s'en plaint aujourd'hui : tout changement, rie
fît-il que suspendre momentanément notre
exportation, porterait un préjudice incalcu-
lable aux intérêts généraux du pays.

Les dix-huit impôts déjà votés, qui ont plus
que doublé depuis un an la part contributive
du Commerce et de l'Industrie, ont été accep-
tés par eux sans murmurer; vous ne pouvez
donc les accuser ni d'égoïsme ni de manque
de patriotisme.

Les soussignés, pleins de reconnaissance et
de respect pour le dévouement que vous ap-
portez dans la direction des affaires publiques,
vous prient d'excuser l'opposition énergique
qu'ils croient devoir faire à cet impôt que vous
croyez nécessaire, mais que leur compétence
indiscutable les porte à considérer comme
éminemment dangereux. Ils ont foi que leur
appel, dénué de tout sentiment politique, sera
entendu par vous, et, dans cet espoir,

Vous prient d'agréer, Monsieur le Président
de la République, l'assurance de leur respec-
tueux dévouement.

Les Délégués des Chambres syndicales du
Commerce et de l'Industrie de Paris :

DARBEDIENNE, président de la Chambre syndicale
des Fabricants de bronze.

CABLHIAN, président honoraire du Comité central
des Chambres syndicales.

CÉLEIUER, président de la Commission des vins.
FERRASD, président de la Chambre syndicale des

Pharmaciens.
FALIZE, président de la Chambre syndicale des

Orfèvres-Bijoutiers.
JUMELLE, secrétaire de la Chambre syndicale de

la Passementerie-Mercerie.
LEVALLOIS, président de la Chambre syndicale des

Tissus de laine.
MAUMY, secrétaire de la Chambre syndicale des

Tissus de laine.
NOTTELLE, secrétaire de la Chambre syndicale des

Industries diverses.
Cn. PETIT, président du Syndicat général des

Chambres syndicales.

Notre correspondant nous écrit encore que ,
la gauche n'est pas aussi d'accord qu'on le ;
croit : la faiblesse des arguments de M. Thiers ;
a frappé avant-hier uii grand nombre de :
membres de ce groupe, ils voteront contre
ou s'abstiendront.

Vous connaissez, ajoute-t-il, le mot de Jules
Favre aux délégués de Lyon à Saint-Etienne : '
<• Le gouvernement à tort, la gauche commet .
une grande faute. En votant les matières pre- ;
mière, on donne un drapeau aux bonapar-
tistes. »

Les députés du nord ont reçu des nouvelles \
graves de leurs départements. L'émotion y est i
grande ainsi qu'à Paris.  '

Il y aura énormément d'abstentions à droite
et à gauche.

1
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L'AMMISTIE . ]
 (

Nous sommes obligés d'avouer qu'il
nous arrive rarement d'ouvrir un jour-
nal bonapartiste sans éprouver une vé-
ritable stupéfaction. C'est l'effet de notre
naïveté. Nous avons beau nous atten-
dre aux choses les plus énormes, la
réalité toujours dépasse tellement notre
imagination que nous en sommes véri-
tablement humiliés pour celle-ci. Ainsi
l'empire avait coutume d'écraser ses
ennemis par le simple spectacle de sa
grandeur ! j

C'est d'amnistie qu'il s'agit cette fois <
et voici les curieuses phrases que nous i
lisons dans le moniteur du parti bona- ]
partiste : . [

Le régime impérial pratiquait largement cette j
théorie : au premier moment, dans le feu de Tac- ,
tion et de la bataille, alors que l'opinion publique
est avec le gouvernement, une répression prompte, '
énergique, voire exceptionnelle, un acte de sou- •
veraineté, comme disait hier M. le président de 1 1

la République dans son discours. Mais un peu I
plus tard, lorsque le calme est revenu, lorsque les ]
esprits se sont apaisés, lorsque les ressentiments
s'adoucissent, eh bien ! la clémence reprend ses ]
droits, à une seule condition, c'est que le gouver- <
nement soit fort, et que l'amnistie soit sans péril.

Est-ce bien le cas aujourd'hui ?. . .
Il n'y a qu'un gouvernement fort qui puisse am- i

nistier ceux qui l'ont combattu ; voilà pourquoi 1 t
M. Thiers repousse l'amnistie, voilà pourquoi l'As- 1
semblée repousse l'amnistie ; - voilà pourquoi M. <
Gambetta lui-même et tous les radicaux qu'il ]
traîne à sa suite seraient bien embarrassés, si on .
cédait à leur apparent désir d'amnistie. Les uns \
et les autres ont été dans la nécessité de commen-
car comme l'empire, c'est-à-dire de réprimer ; ils
sont dans l'impuissance absolue de continuer l

comme lui, c'est-à-dire de pardonner. i

Il faut admettre que les lecteurs de (
l'Ordre sont tous nés depuis le 4 sep- '1
tembre 1870, et encore laudrait-il que 1
leurs parents ne leur eussent rien ap-
pris de ce qui s'était passé avant eux ! ]

Assurément l'audace est une bonne
chose en certaine politique ; dire que
deux et deux font cinq réussit souvent ; j
mais encore y faut-il bien des bornes, ,
et il nous semble que le journal bona- (
partiste les dépasse. C'est le cas de lui <
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rappeler le beau vers du barde du se-
cond empire :

Quand la borne est franchie il n'est plus de limite.

Est-il donc un seul Français qui ait pu
oublier que l'empire ne fut pas dans la
nécessité de réprimer, parce que pour
réprimer quelque chose il faut que ce
quelque chose existe ? Il y faut une in-
surrection ou une émeute et, ici, c'é-
tait l'empire lui-même qui était l'é-
meute, et qu'il aurait fallu réprimer.
On reconnaîtra donc que c'était l'em-
pire qui avait besoin d'amnistie, non
pas les proscrits.

Est-il encore un Français qui ait pu
oublier que cette prétendue amnistie
se fit attendre de 1851 au 15 août 1859;
que « l'un peu plus tard » du journal
bonapartiste -dura huit longues années;
huit années pour amnistier ceux qu'on
n'avait pas le droit de condamner ! huit
années pour amnistier M. Quinet et
M. Louis Blanc, et vous vous impatien-
tez parce qu'au bout d'un an l'on n'a pas
amnistié Vermesch ! •

Nous né pensons donc pas qu'on
puisse sérieusement trouver dans les
souvenirs de l'empire de quoi faire la
leçon, sous ce rapport, à M. Thiers et à
la 'République. Sans évoquer jamais, à
Dieu ne plaise, l'idée d'aucune rigueur
de ce genre, les bonapartistes de Y Or-
dre ou du désordre voudront bien con-
venir que sous le régime du talion, il y
aurait encore cent fois plus de droit a
transporter aujourd'hui les transpor-
teurs de 1851 que ceux-ci n'avaient de
droit à transporter alors.En faisant com-
me eux, en comptant comme eux, en
n'amnistiant rien«qu'un peu plus tard»,
ce serait en 1880 qu'ils pourraient quit-
ter Gayenne et Lambessa.

+**
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C00BR1EB DE PARIS
Paris, 20 juillet.

Je connais peu de chose aux matières pre-
mières et, en général, à tout ce qui constitue
l'économie politique. Je ne puis donc, à pro-
pos de ce débat devant la Chambre, constater
qu'une chose, c'est que M. Thiers, malgré la
victoire de fait qu'il remporte, ne convainc
personne. Tout ce qu'il a dit hier, entre au-
tres, est traité de... erreur par les personnes
les plus modérées, les mieux disposées en sa
faveur... Erreur que ses arguments à l'appui
du protectionnisme. Erreur surtout que son
allégation au sujet des dispositions des puis-
sances, de l'Angleterre en particulier. Je puis
vous certifier qu'il n'en est rien, et il n'y a
même pas besoin d'insister à cet égard, car
personne ici n'ignore ce qu'il en est. 

Aussi, plus on admire l'adresse avec laquelle
le président a ourdi le réseau où il voulait en-
fermer les adversaires de ses idées, plus on dé-
plore l'usage auquel il a employé cette prodi-
gieuse habileté, et l'abus qu'il fait d'une si-
tuation qui lie bras et jambes à tout le monde.
Une lettre d'Angleterre que j'ai sous les yeux
signale le mauvais effet que produit cette po-
litique de violence et de ruse. On a commencé
par blâmer sans ménagement la droite d'a-
vok introduit dans les circonstances où nous
sommes ses prétentions dynastiques. Mais on
est aujourd'hui sévère contre M. Thieis, qui
semble prendre plaisir à détruire toute con-
cience, toute indépendance autour de lui, et
qui force les partis à capituler les uns après
les autres, non devant l'intérêt du pays ou de
la république, mais devant sa personnalité.

A propos des dernières séances, quelqu'un
me disait que jamais plan ne fut dévoilé avec
plus de laisser-aller, avec plus de mépris pour
les répugnances de l'opinion. M. Thiers avoue
parfaitement que l'impôt des matières pre-
mières ne rendra même pas d'abord ce qu'on
en attend ; mais, pour lui, l'essentiel est d'ins-
crire le principe dans la loi, et, sous couleur
de tarifs fiscaux, de nous ramener en plein
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• protectionnisme. Mais le résultat industriel et
financier de ces délibérations est la moindre
partie du mal qu'elles révèlent aux yeux du

• pays.
Que dire de l'attitude des partis politiques

 en cette affaire ? Certes la droite a été passion-
' née, maladroite, bornée ; mais la gauche, cette
' gauche qui prétend à fournir un jour un per-

sonnel de gouvernement, et qui se donne, en
attendant, pour prendre les choses de haut,

• eh bien ! cette gauche a-t-elle été assez plate,
. assez nulle, assez prête à tout sur un signe de

M. Thiers! Je ne parle pas, bien entendu, de
quelques-uns comme MM. Feray, Flotard et
Ducarre que tout le monde tient en grande es-
time et qui ont fait ce qu'ils devaient faire.
Mais le reste? Soyez sûr, monsieur, que je
vous exprime là une opinion répandue : ceux
qui affectent de se donner pour les gardes du
corps de la République, ont fourni là l'idée la
plus humiliante de leurs caractères.

Mais, soyez en sûr également,' ils ne joui-
ront pas du fruit de leur indignité, et le châ-!
timent leur viendra par celui-là même qui
leur a fait renier tout ce qu'il a voulu. Il les
a leurrés de république comme il avait jadis
leurré la droite de monarchie, et il les trom-
pera, il les jouera à leur tour, comme il a
trompé et jouée la droite. Vous me direz :
Qu'en savez-vous? Rien, non plus que per-
sonne, et cependant c'est le langage univer-
sel. On ne cause pas cinq minutes sur le bou-
levard sans que, môme partis des points les
plus opposés, on n'arrive à cette conclusion.
Malheureusement M. Thiers mérite à son tour
de toucher le prix de sa conduite, et on se de-
mande qui sera son exécuteur.

C'est triste à dire : mais, au moment où le
bonapartisme semblait en débâcle sur toute la
ligne, le chaos où nous jettent la folie des mo-
narchistes, la sottise ou l'impatience de la
gauche et l'obstination du chef de l'Etat, rend
des chances, ou au moins du courage, à cette
secte césarienne dont on se croyait débar-
rassé.

Au milieu du désarroi moral où elle est
tombée en apprenant à ne se fier à personne,
plusieurs se dégoûtent du régime de la dis-
cussion et de la liberté ; ils se reprennent à
redemander un maître qui leur épargne
ce spectacle écœurant, et il ne reste plus qu'à
savoir à quelle dictature nous sommes desti-
nés, celle de la gauche qui nous donne un
échantillon de sa valeur, où celle de l'em-
pire.

Je ne sais si vous me trouverez trop pessi-
miste et trop sévère. Cependant je ne vous
transmets que des opinions qui ont cours au-
tour de moi et dans des milieux différents.
Mais quand même j'en forcerais l'expression, je
ne le regretterais pas ; car ce que j'ai souvent
prévu ne se réalise que trop. De la droite per-
sonne ne s'attendait à plus d'adresse qu'elle
n'en a montré ; mais on croyait davantage à
la gauche, aux grandes phrases de ses cory-
phées. Vous voyez quelles illusions on peut
conserver aujourd'hui sur ce personnel.

Quant à M. Thiers, lorsque je l'ai vu mena-
cer le pays de sa démission, c'est-à-dire d'une
crise incalculable, faute de faire triompher ses
idées en tout et pour tout, il a été jugé pour
moi, et je vous ai rappelé dès iors le mot de
Chateaubriand sur son compte : « Intrigant
plutôt qu'homme d'Etat. » . Nous ne som-
mes pas au bout de ses intrigues non plus que
de la politique à courte vue de la droite ni
des preuves d'incapacité et de déviation mo-
rale de la gauche. Que ceux qui me font l'hon-
neur de me lire veuillent bien m rappeler ce
que j'écris aujourd'hui. . N.

— ' .''—yj^pw.————-

On lit dans" le Français, sous la date du
20 juillet:

La souscription sera ouverte en France et à l'é-
tranger pendant les deux journées des 28 et 29 ;
des avis officiels, demain apposés dimanche dans
toutes les communes de France, en informeront les
souscripteurs.

Le taux de l'emprunt reste débattu autour de
84 fr., sans paraître devoir être supérieur à 84.25.
Le premier versement, en supposant ce dernier
prix, serait de 14.25; les 70 fr. restant seraient ver-
sés de mois en mois à raison de 3.50 par mois,
soit vingt échéances, dont la première serait in-
diquée au 7 ou au 8 septembre ; les autres sui-
vraient à Ja même date de chacun des mois sui-
vante,

et Le Messager de Paris croit qu'il ne serait pas
[•e impossible toutefois que le versement de garantie
j., fût au dernier moment diminué d'importance;

dans ce cas, la probabilité est que, sur les 14.25,
pris comme base de ce calcul, il serait demandé

es 10.75 ou 11 fr., lors de la souscription, et les 3.25
î- ou 3.50 restant, seraient payés le 7 ou 8 août,
te c'est-à-dire après la répartition.
C- Ce dernier mode de procéder aurait peut-être
m l'inconvénient d'une double démarche pour le
t souscripteur et d'un double travail d'encaisse-
,' ment pour les employés du Trésor, mai* il aurait
,_; l'avantage de permettre de plus fortes souscrip-

tions, la première somme à verser étant notable-
le ment moindre, d'autant plus que les excédants de
3' souscriptions seront vraisemblablement plus que
3- suffisants pour faire face à ce versement complé-
3. mentaire, venant de suite après la répartition,
je L'échelonnement des derniers 70 fr. en,20 échéan-

x ces mensuelles seulement, n'a pas paru contenter
j, tout le monde. Beaucoup de gens comptaient.que le

i paiement de ce solde serait réparti en 24 échéan-
ces mensuelles, ce qui faisait bonifier de 4 mois
de plus d'intérêt les porteurs d'emprunt qui vou-

H draient escompter la libération de leurs titres,
i-. Ce calcul est évidemment exact. Reste à savoir
ii si, en présence de l'impression produite par lapetite
>S déception qu'il a causée, M. le ministre des finan-
[g ces ne reviendra pas au projet qui lui avait été
J originairement prêté. Le petit sacrifice complé-

mentaire d'escompte que s'imposerait, dans ce cas.,
. le trésor, pourrait peut-être trouver sa compensa-
' tion dans la fixation d'un prix d'émission de quel-'

'" ques centimes plus élevé. H y a évidemment un
'- niveau de corrélation à établir entre les cours ac-
{-) tuels et le taux définitivement fixé do l'emprunt,
ig Toutes ces questions délicates seront très-certai-
1_ nement résolues d'ici quarante-huit heures. Le
.j Messager de Paris, qui en donne l'assurance, est
_ d'ordinaire bien renseigné sur ces questions finan-

cières.

e .
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î PROJET DE LOI
t SUR L'INSTRUCTION PRIMAIRE

5t (Suite et fin.)

\i (Voir les n» des 19, 20 et 21 juillet.)

à •

e TITRE IV.
à

. Des autorités préposées à l'enseigne-
ment primaire.

n
CHAPITRE PREMIER.

Des autorités locales.

Art. 70.

S En matière d'instruction primaire et de surveil-
- lance des écoles, le département est représenté
î. parle Conseil départemental, le canton par le éo-
e mité des délégués cantonaux, la commune par une
il commission scolaire.

'- ' l 1«.
\ Art. 71.

Le Conseil départemental dont la composition
" est fixée par une loi spéciale exerce en matière
it d'enseignement primaire toutes les attributions

qui lui sont conférées par la présente loi.
Il décide les programmes des écoles, le plan des

e études et l'emploi du temps, d'après les règles po*
;a sées par le Conseil supérieur de l'instruction pu-

r blique (art. 33).
. Il a qualité pour recevoir des dons et legs et

. pour agir, en tout ce qui concerne les intérêts dont ,
1 il est chargé, comme personne civile.

ê ' ^
à Art. 72.

i- Le Comité des délégués cantonaux est.composé •
2» De membres de droit qui sont : la conseiller

;e général, le juge de paix et le curé doven du can-
ton ; >::,> .'.-•

2° De trois membres au moins, de 7 au plus dé-
signés par le Conseil départemental,

L'inspecteur de l'instruction primaire a le droit
d'assister, il peut être appelé aux séances du Co-
mité. Il n'a que voix consultative.

Dan* les cantons où il existe des écoles appar-
u tenant à des cultes non catholiques, reconnus par

l'Etat, le ministre le plus ancien de chacun de
ces cultes a droit de séance et voix délibérative

1 au sein du comité.

is Art. 73. -

ÎS Les communes partagées en plusieurs cantons
ou en plusieurs arrondissements municipaux sont

le considérées avec les communes rurales, faisant
}. partie de leurs cantons, comme ne formant qu'un
;r canton unique et ne sont représentées que par un.
> seul Comité cantonal. '
s, Dans ce cas le Comité cantonal est composé de
i- douze membres, tous nommés par le Conseil dé-
i- parlementai, mais parmi lesquels doivent néces-
i- sairement figurer l'un des conseillers généraux

l'un des juges de paix, l'un des curés doyens de là
—^i .ii.^m i ... .n i  i i i - _ ., , .
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Il faudrait un vocabulaire spécial pour re-
tracer les exclamations de colère et de douleur
que ces révélations étourdissantes arrachèrent
au baron, et encore comment peindre l'accent
et le geste dont il accompagnait la parole !
Passe pour des coups d'épingle ; le baron en
avait tant distribué dans sa vie qu'il ne son-
geait pas à contester la légitimité de la revan-
che, mais ce dernier coup de massue l'écrasait
au point de lui ôter la force nécessaire pour ca-
cher son humiliation. Avoir été battu dans ses
calculs, joué dans sa fortune, et par qui ? Par
un enfant de vingt-cinq ans, incapable d'une
addition et digne tout au plus de rimer un
sonnet !

Ajoutez à cela que les veux de la comtesse,
ces yeux malins, railleurs, impitoyables, le
poursuivaient sans trêve et que, malgré sa vo-
lonté de leur échapper par la fuite, le baron y
revenait sans cesse. Mais aussi, avec quelle sa-
tisfaction infinie il se promettait de tirer ven-
geance de ces trahisons ! Il n'était que juste de
renvoyer ce neveu dans son Paris avec trois
mille francs de rente, c'est-à-dire la misère an
habit noir. !

Quant à Jeanne, le couvent mettrait à la
raison son petit esprit de révolte, et qui sait,
après deux ou trois années passées dans les
larmes, on permettrait à ces enfants indociles
de faire leur soumission.

Ici, la comtesse jugea qu'il était temps d'in-
tervenir. Elle n'eut point de peine à démon-
trer au baron la valeur de ses illusions. Le ne-
veu du baron d'Ivry ne manquerait pas, en ef-
fet, de revenir tôt ou tard comme l'enfant pro-
digue, mais avec vingt mille francs de dettes,
en mettant les choses au plus bas. En atten-
dant, le baron aurait eu le plaisir d'apprendre
qu'on avait vu le coupable promener sqn sup-
plice au bal, aux courses, à l'Opéra, qu'il était
l'amant de M"° A... et le très-humble servi-
teur de M"8 B... ; que nul ne savait comme lui
tailler un lansquenet ou perdre cent louis dans
une partie de whist.

—- Et que faire, grand Dieu ! s'écria le ba-
ron désespéré. lMiquez-rnei le remède, au
lieu d'abuser de votre victoire jusqu'à la
cruauté.

— Avant toute chose, lui répondit la com-
tesse, oublier le passé et songer à l'avenir.

Et, comme M. de Chaumont d'Ivy se récriait
à l'idée de l'oubli, Mmo de Bianne entreprit
de lui ouvrir les yeux. « Prëaong garde à
Madeleine; on assure que cette jeune file
est courageuse et fiôre, pleine de cœur, d'in-
telligence et de fermeté. Une femme pareille
est capable de convertir plus d'un marquis,
ceux-là surtout ûGnt Ja tête tourne aisément.

» Il n'est déjà que trop disposé à déserter
uos principes. Elle n'aura qu'à souffler desr
sus pour les disperser aux quatre vents du
ciel! »

— A qui le dites-vous !
Ne voyez-vous pas dès lors que ce qui doit

nous inquiéter, c'est l'empire que cette femme
arriver* biûntût à prendre sur lui? Je jurerais
qu'avant deux mois elle le randra soumis
comme un page et tremblant comme un éco-
lier; l'amour n'en fait jamais d'autres. Je ne
gérais pas étonnée qu'un jour le marquis ne

se mît au travail: et, tenez! si la débâcle
arrive, elle fera de lui son homme d'affaires.

— Lui? mais il ne sait pas aligner deux
chiffres.

— On apprend tout à son âge, même le
chiffre,

— C'est un enfant sans énergie, un poète
amoureux des étoiles !

— S'il n'aimait que les étoiles! mais il ai-
mera cette femme à moins que nous ne nous
mettions en travers de son chemin.

Le baron, sérieusement alarmé, promit le
pardon et l'obéissance. Cependant il mit pour
condition d'apprendre aussitôt de la bouche
môme de M"40 de Bianne le sepret de cette, inr
dulgence extraordinaire. Il est des torts qu'une
femme ne pardonne point, ceux d'Octave
étaient du nombre, et voilà qu'au lieu d'irriter
les blessures, la comtesse y versait de l'huile.

Mrae de Bianne, qui prévoyait la question,
y répondit en rappelant l'amitié qui l'avait
unie au marquis. 11 écoutait ses confidences,
il partageait 'ses secrets Gt sans ce maudit
post-scriptum...

— Vous seriez marquise aujourd'hui? dit-il
brutalement.

La comtesse sourit. A des allusions aussi
directes, le sjlençe, sans être une réponse,
laisse bien des pottos ouvertes.

— Je vous affirme, repriUelie, que le poète
guérira de son amour quitte à en porter la
cicatrice. — La guérison sera perfide ; mais
vous^savez que tous les remèdes sont des poi-
sons...

—Voyons ce nqiscra subtil...
Je vous crois 'trè's-capablé de me compren-

dre à demi-mot. Imaginez un homme d'argent
passablement avide, non pas à votre manière, !
car iî lui manque ce

:
t instinct de flne&se, cette

pénétration infaillible qui fait de vous l'enfant
gâté de la fortune. Cet homme, — appelons-le
M- Giulani, — -?. le malheur de jouer à la
îiausse les jours m venie,' et la baisse" le lende-
main de la prise de Sébastopol. Total trois
cent mille francs de perdus. Deux jours après,

sa grande maison de Paris prend feu de la
cave au grenier ; la compagnie d'assurances,
déjà compromise par une faillite, échappe au
paiement par la banqueroute. Le voilà qui
meurt, sans crier gare, d'une apoplexie com-
pliqués de suicide, laissant à sa veuve et à sa
fille cinquante mille francs de dettes et l'héri-
tage de son nom...

— Je savais tout cela. Ajoutez que nos voi-
sines en sont encore à payer leurs dettes.

— Eh non ; voilà ce qui vous trompe ! ' En
deux ans, les dettes étaient payées et l'hon-
neur satisfait. Grâce à un travail miraculeux, .
à des démarches incessantes, cette enfant cou-
rageuse a désintéressé la moitié de ses créan-
ciers. II ne reste que des dettes minimes qui
s'éteignent de jour en jour,.,

— Entre autres, le père Pilou... murmura
le baron. Mais alors il n'v a plus qu'à nous
croiser les bras, en attendant le bon vouloir
de la Providence?

— La Providence, monsieur, pour un hom-
me habile, c'est lapatience, l'adresse à profiter
dos occasions, et au besoin l'habileté qui con-
siste à les éveiller à son profit. Connaissez-
vous la maison Edwards et William de Paris ?

— Parbleu ! les Rothschild du petit com-
merce... Ces gens-là seraient capables d'ou-
vrir un emprunt en faveur de la reine Pomaré
et de tirer leur épingle du jeu !

— Ce qui n'empêche point qu'avant un mois
vos Rothschild auront fait banqueroute...

— Que me dites-vous là ! Il n'y a pas trois
semaines que j'ai retiré cinquante mille francs
qpp j'avais cheà eux!

— Alors, tout est gagné ! La Providence a
pris parti pour nous, décidément !

u - Ciment, tout esj gagné! Mais sans ce
hasard, j'aurais perdu le quart de ma fortune...
oui, mettons le quart.

— Je ne vous chicanerai pas sur le chi%e
1 Avoue; tç.utefci? ciiie ie basafd est bien cSm-

rflâisarit. Vous auriez perdu le quart... est-ce
bien le quart que vous avez dit?

— Mettons le cinquième, dit le baron en sou-

riant.
— Soit ; vous auriez donc perdu le cinquiè-

me de votre fortune, tandis que nos voisines
perdront la leur tout entière.

— Ma chère comtesse, vous êtes un sphinx
aux yeux impénétrables...

— Et vous un pauvre devineur de rébus.
Est-il donc si malaisé de comprendre que
M"1" Giulani, vous sachant en relation d'af-
faires avec Edwards, hésitera jusqu'au dernier
instant à croire sa fortune en péril. Demain
peut-être il sera trop tard. Avant la fin de la
semaine, les paiements seront suspendus,
avant la fin du mois MM. Edwards et William
auront pris le chemin de la Belgique...

— Diable ! et si l'on m'obligeait à rembour-
ser mon argent !...

— Vous en seriez quitte pour perdre le
cinquième de votre fortune... Est-ce le cin-
quième que nous avons dit ?

— Merci bien ! La nouvelle est-elle assurée
au moins?

— Rien n'est plus eertain. Sans cet événe-
ment je serais encore à Paris. L'arme a été
fournie par lo hasard ; luttons !

— Et si elles étaient prévenues ?
— Par qui ? J'espère que le coupable ne

s est point caché dans une de ces armoires
et 9"? 5 1?1 np Peut no"s entendre. A vous de
tenir 1 affaire secrète.

_— Madame la comtesse, s'écria le baron, je
suis content de vous ! Et cependant voyez les
contradictions du cœur humain! Crôiriez-
vous qu'il m'en coûte d'assister, les bras
croisés, aux efforts que vous faites ! Sans sa
coquine de mère s j'irais trouver l'enfant, et je
lui dirais : « \ous êtes bonne , intelligente
dévouée. Laissez-moi vous trouver un raarj'
travailleur et courageux, oui vous étonnera le
bonheur accompagné m plusieurs enfants »

— Malheureusement, dit la comtesse, la
mère existe, et la fille ne vous écoute^U pas
N'ètes-vous pas innocent ùu désastre? Ed-
wards et V/illiam n'en seront-ils pas moins
ruinés? Franchement, à votre place, je m'en

"""""""" ' ' ' " ' ' . '  • t  .r-

laverais les mains.
— Oui, comme Ponce-Pilate...

n ~;D-e./race, épargnez-moi ces scrupules '
En vérité, qui vous force à prévenir des gens
qui vous ont enlevé tout crédit et qui vous en-
lèveront votre neveu si vous n'y prenez garde
M. Justin Simon n'a point d'héritiers, m'avez-
vous dit ; il paiera les- dettes criardes et
son testament acquittera le reste. '

,. T".W?f ! J°-us Prôchez un homme conver-
ti, lui dit-il, Mais permettez-moi de m'étonner
de votre savoir. Ces renseignements sont mer-
veilleux de précision.

— J'avais l'œil sur vos affaires, dit-elle et
puis je m'ennuyais. Que faire, sinon utiliser
le peu de finesse que Dieu a confié à la
femme ?

. Disons-le tout de suite : M- Bianne parlait
sincèrement. Langue ténébreuse, où elle se
jouait à l'aise, flattait hautement cette irasci-
ble vanité qu'une trahison préméditée laisse au
cœur de toute jolie femme. En étudiant avec
une patience impitoyable l'histoire delà Haie-
Blanche, la comtesse espérait non-seulement
acquitter une dette récente, mais encore ren-
dre service au marquis en le détachant d'un
amour mal choisi ; l'enfer est pavé de ces in
tentions-là. Elle obéissait aussifsans le Svofr
à cet instinct de domination qui fait qu'une
femme délaissée se flatte aisément de ramener

SSÏ
le

-
 M

 >
de Bia?nô ne se doutait pas

qu Octave avait apprécié' le colombier et ne«e
soucia.it point d'v revenir

En tout cas, U spéculation, si aventureuse
qu'elle fut, laissait la porte ouverte à cei ver
geances décisives dont la comtesse se plaçait
dû-an, à châtier ses ennemis intimes Pour-
suivre le coupable sans trêve ni merci, se ca-
cher dans Nombre el le cribler de flèches S-
visibles, ç'etai un plaisir de haut goût dons
les tomes vulgaires ne méritent pas de con-
naître la saveur. [ UvCGQ-

(Â suivre) PROS^R CHAZBL,
, i
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commune et, s'il y existe des écoles appartenent à
des cultes non catholiques, l'un des ministres de
ces cultes.

Art. 74.

Les membres élus du Conseil cantonal sont nom-
més pour trois ans : ils sont rééligibles et révoca-
bles par le Conseil départemental.

Dans sa première séance, le Comité élit un Pré-
sident et un Secrétaire.

Les membres du Comité se réuniront au moins
une fois tous les deux mois au chef-lieu de can-
ton.

Une réunion extraordinaire peut être provoquée
en cas d'urgence par chaque délégué et par l'ins-
pecteur des écoles; les convocations seront toujours
laites par le bureau.

Art. 75.

Le Comité est appelé à donner son avis sur
l'opposition faite à la fondation d'une école
libre ;

Sur la désignation des écoles communales
ou libres du canton aptes à recevoir des sta-
giaires ;

Sur l'autorisation,' en cas de nécessité absolue,
des écoles mixtes quant aux sexes et quant aux
cultes ;

Sur la réunion d'une ou plusieurs communes
i pour l'entretien d'une école ; sur l'autorisation de
fonder des pensionnats primaires ou des écoles
d'adultes;

Sur la détermination des circonscriptions sco-
laires;

Sur la fixation de l'heure et de la dures des clas-
. ses, conformément à l'art. 33 ;

Sur les poursuites disciplinaires dirigées contro
les instituteurs;

• Sur le taux de la rétribution scolaire;
Sur les récompenses ou encouragements accor-

dés soit aux écoles, soit aux instituteurs commu-
naux ou libres;

Extrait de chaque délibération est transmis au
Conseil départemental par les soins du Pré-
sident.

Le Comité adresse au moins une fois par an au
Directeur départemental un rapport sur les écoles
du canton.

Art. 76.

Les délégués se partagent au point de vue de la
' surveillance et de l'inspec ion à exercer par cha-
' curi d'eux, les communes du canton.
 Chaque délégué, dans les communes de sa cir-
conscription, inspecte toutes les écoles communa-

' les au moins une fois entre les deux sessions du
Comité.

Il inspecte en outre les écoles libres qui accep-
. tent des bons d'école et s'assure que les enfants
qui en sont porteurs y reçoivent l'instruction.

Il examine le local destiné aux écoles nouvelles,
assiste, avec les autorités locales, à l'installation
des instituteurs.

Tout délégué a le droit d'assister aux séances
du. Conseil départemental, mais avec voix consul-

.tative seulement, quand il s'agit des intérêts. des

. écoles de sa circonscription.

§ 3. '

Art. 77. '

La Commission scolaire est composée : 1° De
membres de droit : le maire, le curé, le délégué
cantonal dans la circonscription duquel se trouve
comprise la commune.

2° De cinq pères de famille dans les communes
qui ne dépassent pas deux mille habitants, de sept
pères de famille dans toutes les autres.

Dans les communes où il existe. des é.coles ap-
partenant à des" cultes non catholiques, reconnus^
par l'Etat, le ministre le plus ancien de ces cultes
assiste aux réunions de la Commission avec voix
délibérative.

Dans les communes divisées eh quartiers ou
circonscriptions scolaires le Conseil départemental
déterminera le nombre de membres a nommer
dans chaque quartier.

Art. 78.

Dans les communes divisées eh plusieurs can-
tons ou arrondissements municipaux, il y aura
autant de commissions scolaires, que de cantons
ou d'arrondissements. Le maire pourra se faire
remplacer par un. adjoint ou par un conseiller
municipal.

Chaque circonscription scolaire. du canton ou de
l'arrondissement urbain aura le droit de nommer

• un nombre de membres de la commission déter-
miné par le Conseil départemental.

Art. 79.

Les commissaires sont élus pour 5 ans par tou-
tes les personnes désignées eu Part. 56. Ils sont
indéfiniment rééligibles.

La Commission s'assemblera régulièrement tous
les mois, extraordinairement sur la convocation
du président.

Elle est présidée par le délégué cantonal, et
nomme son secrétaire.

L'inspecteur primaire y a droit de séance avec
voix consultative, quand il le réclame ou est ap-
pelé.

. Art. 80.-

La Commission scolaire est préposée à la sur-
veillance et à la direction de toutes les écoles com-
munales de la circonscription pour laquelle elle
eît instituée.

L'entrée de l'école est toujours ouverte à cha-
cun des membres de la Commission. .

Les ministres des différents cultes sont chargés,
 en outre, de surveiller spécialement l'enseigne-

ment religieux de l'école.

Art. 81.

La Commission veille particulièrement : 1° à
l'observation de la loi sur le travail des. enfants

' dans les manufactures, quant à la fréquentation
de l'école ; 2° à l'assiduité des enfants munis de

. bons d'école dass les écoles libres qui les ac-
ceptent.

CHAPITRE n.

De Vinspection.

Art. 82,

L'inspection des établissements d'instruction
primaire est exercée conformément aux règlements
délibérés en Conseil supérieur, par les inspecteurs
généraux de l'enseignement primaire, par un di-
recteur de l'enseignement primaire dans chaque
département, et, sous ses ordres, par les inspec-
teurs primaires.

Art. 83.

L'inspection des écoles libres porte sur la mo-
'ralité, Phygiène et la salubrité. Elle ne peut por-
ter sur l'enseignement que pour vérifier s'il n'est
pas contraire a la morale et aux lois.

Les écoles libres qui tiennent lieu d'écoles com-
munales (art. 26, 2e^), sont inspectées dans les
même.? conditions que ces dernière!».

Art. 84.

Les inspecteurs généraux sont choisis par le Mi-
nistre de l'instruction publique, le Conseil supé-
rieur consulté.

Le directeur départemental et les inspecteurs
des écoles primaires sont, nommés par le Minis.-
tre sur une liste de trois candidats présentés par
le Conseil départemental. Les directeurs départe-
mentaux doivent être choisis parmi las inspec-
teurs d'académie, les professeurs des facultés, ies
proviseurs et censeurs des . lycées, les principaux
des collèges,, les chefs d'établissements secon-
daires libres, ies professeurs des classas supérieu-
res dans ces diverses catégories d'établissement:;,
les agrégés des facultés, lès inspecteurs des éco-
les primaires et les directeurs d'écoles normales ;
— les candidat» devront avoir le grade de licen-
cié ou dix ans d'exercice.

Le directeur et les inspecteurs - primaires peu-
vent être révoqués par le Ministre, après avis du
Conseil départemental.

Art. 85.

L'article 69 est applicable aux inspecteurs pri-_

maires. 

TITRE V.

Dispositions pénale»

Art. 86.

Les fondateurs ou administrateurs d'une assô-
cietion relative à l'enseignement primaire, qui
n'auraient pas fait les déclarations prescrites
par l'article 14, seront punis d'une amende de 500
à 1.000 fr.

Art. 87.

Les administrateurs d'une association qui con-
tinuerait à fonctionner au mépris d'une décision
qui la supprime (art. 16), ou de la dissolution pro-
noncée conformément à l'article 18, seront punis
d'une amende de 100 a 1,000 francs, et d'un em-
prisonnement de 0 jours à 3 mol».

Art. 88.

Quiconque aura ouvert ou dirigé une école, un
pensionnat ou une salle d'asile, en contravention
aux art. 42, 46, 47, 48 et 53, ou avant l'expiration
du délai fixé par le dernier paragraphe de l'art.
35, sera poursuivi devant le tribunal correction-
nel du heu du délit, et condamné à une amende
de 50 à 500 fr.

L'école sera fermée.
En cas de récidive le délinquant sera condamné

à un emprisonnementde six jours à un mois et à
une amende de 100 à 1000 fr.

Art. 89.

La même peine de 6 jours à un mois d'empri-
sonnement et de 100 à 1000 fr. d'amende set a pro-
noncée :

1° Contre celui qui dans le cas d'opposition for-
mée à l'ouverture de son école l'aura néanmoins
ouverte avant qu'il ait été statué sur cette opposi-
tion ou bien au mépris delà décision du Conseil
départemental qui aurait accueilli l'opposition ;

2° Contre l'instituteur (art. 63 et 64) qui aurait
ouvert une école, malgré la sentence portée con-
tre lui.

Art. 90.

Quiconque aura contrevenu aux prescriptions
des articles 27, 37, 44, sera puni des peines édic-
tées à l'article précédent.

En cas de récidive l'amende pourra être élevée
à 2,000 francs et la peine d'emprisonnement à six
mois.

Art. 91.

Tout chef d'établissement primaire qui refusera
de se soumettre à la surveillance et à l'inspection
des autorités compétentes sera traduit devant le
tribunal correctionnel de l'arrondissement et con-
damné à une amende de 100 à 1000 fr. En cas de
récidive l'amende sera de 500 à 3000 fr. Si deux
condamnations sont prononcées pour la même
cause dans l'année, la fermeture de l'établissement
pourra être ordonnée par le jugement qui pronon-
cera la2e condamnation.

Le procès-verbal des inspecteurs constatant le
refus du chef d'établissement fera foi jusqu'à ins-
cription de faux. 

Art. 92.

L'article 463 du Code pénal est applicable aux
délits et contraventions prévues par la présente
loi.

DISPOSITIONS- TRANSITOIRES ET

RÉGLEMENTAIRES.

Art. 93.

La présente loi né sera exécutoire qu'à partir
du 1873.

Les autorités actuelles continueront d'exercer
leurs fonctions jusqu'à cette époque.

Les écoles actuellement existantes ne pourront,
être soumises à la délibération des pères de fa-
mille prévue par les articles 55 et suivants, que
sur une décision formelle de la commission sco-
laire de ..leur circonscription, approuvée par le
Conseil départemental.

, Art. 94,

La prescription de l'art. 27 relative...à la direc-
tion exclusive des écoles mixtes par des institu-
trices, sera appliquée au fur et à mesure des va-
cances qui se produiront et devra être entièrement,
exécutée dans un délai de 10 ans.

Art. 95. •

Les dispositions des lois antérieures sont et de-
meurent abrogées en ce qu'elles ont de contraire
à la présente loi.
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MIELLES ET BRUITS

Le Journal des Débats conseille au gouver-
nement d'être très-rigoureux pour le premier
versement de garantie sur l'emprunt, dont le
succès ne fait pas de doute, et de n'accepter
que «des versements sincères, c'est-à-dire
des capitaux disponibles et liquides, soit des
espèces, soit des billets de la banque de Fran-
ce, soit des bons du trésor échus ou des trai-
tes sur l'étranger, tout en nous défiant du pa-
pier de complaisance. »

Vendredi dernier, M . Tlhers a reçu la visite
de deux célèbres banquiers de Cologne, MM.
Schœnehen et Kaumann. Ces messieurs sont
venus faire des offres au président de la Ré-
publique au sujet du prochain emprunt. M.
Thiers les a adressés à M. de Goularcl, minis-
tre des finances, avec lequel ils se sont entre-
tenus pendant assez longtemps. Le soir, ces
banquiers on t. fait une apparition à la-Bourse;
mais, dit le Courrier de France, l'accueil que
leur a fait la haute banque les a engagés à se
retirer de suite.

On sait que le gouvernement français pos-
sède les 500 millions qui doivent être versés
dans quelques jours à la Prusse. Voici, d'après
le XIXe Siècle-jeu quelles monnaies s'effectuera
ce paiement :

350 millions en traites sur Londres, sur
Amsterdam et sur Berlin ;

50 millions en valeurs diverses sur les dif-
férentes places d'Allemagne ;

100 millions en or, en argent monnayé et
en lingots.

On prête à plusieurs députés du centre gau-
che l'intention de proposer à l'Assemblée,
après le. vote de -l'article 1er sur les matières
premières, de remettre à plus tard la discus-
sion des tarifs, de voter la loi militaire et de
se séparer le 25 courant.

La commission du 4 septembre s'est occu-
pée de l'emprunt Morgan ; elle a entendu M.
D. ^toussy, chef de- comptabilité au ministère
des finances, et M. Cuvier (de la Banque de
France). Il résulte de cette discussion que l'o-
pération ne peut incriminer en rien la conduite
de M. Laurier.'

A propos de la liste des candidats au conseil
d'Etat, dressée par les réunions de la gauche,
la République française dit qu'un accord dé-
finitif n'est pas encore intervenu et qu'au der-
nier moment les députés de l'Union républi-
caine n qui avaient déjà fait des concessions
considérables, n'ont pas cru devoir consentir
â une dernière concession, qui'eût été une
véritable abdication. »

Le â» tirage de l'emprunt de la Ville de
Paris (1871) a eu iieu lue»; à rnidL en la salle
Saint-Jean, à l'hôtel de ville de Paris.

Voici la liste des numéros sortis avec
prime :

N" 1,219,915 - 100,000 fr.
229,312 - 50,000
705,949 — 50,000

Le tirage était terminé à midi et demi,

La cour d'assises de la Seine vient de con-
damner à vingt ans de travaux forcés et à
3,000 feanci d'amende un sieur Jean Alexan
dre, comte de Labarthe, accusé de faux en
écritures authentiques et publiques et en écri-
ture privée,.

Le prévenu avait fabriqué un mandat de
575 fr. portant la fausse signature du ministre
de la guerre.

Le prince ^iphonge d'Espagne, fils de la
reine Isabélje, qui est êiëyjTau i*cée iiarie-
Thérès?, t1 Vienne, est arrivé vendredi soir à
Paris.

Depuis la visite de Mme Thiers à Fontaine-
bleau, on s'occupe beaucoup des préparatifs
que nécessitent dans le palais l'arrivée pro-
chains du président de la République qui. se
propose d'en faire sa résidence pendant les
vacances parlementaires.

Le Journal des Débals annonce que l'état
de santé de M. Casimir Périer, qui depuis
deux jours donnait de l'inquiétude à sa famille
et à ses amis , s'est très-sensiblement amé-
lioré.

Vendredi est mort dans un galetas de la rue
Levy à Batignolles —Paris, le fondateur d'une
religion.

•Ce fondateur s'appelait Jules Ravaud. Il
avait, en 1844, essayé de propager une reli-
gion se rapprochant beaucoup du boudhisme.

C'est hier 20 juillet, dit le Gaulois, qu'a eu
lieu à Cambden-House le baptême du fils du
maréchal Canrobert.

On sait que c'est le prince impérial qui est
parrain et la princesse Mathilde marraine.

Le conseil municipal de Paris vient d'adop-
ter l'article i" du projet relatif à la reconstruc-
tion de l'Hôtel-de-Ville.

Aux termes de cet article, le nouvel édifice
sera élevé, autant que possible, sur les cons-
tructions de l'ancien Hôtel-de-Ville.

D'après une dépêche de Bordeaux, 20 juil-
let, la Province annonce qu'un incendie con-
sidérable a éclaté dans les forêts de pins de
Pessac et de Merignac. Des secours sont orga-
nisés. Grande désolation. On ignore la cause
du sinistre.

On télégraphie de Bordeaux, 20 juillet, que
des agents de police, faisant une ronde, ont
trouvé à deux heures du matin la boite aux
lettres de la grande poste ea feu.

Le directeur, averti aussitôt, a fait éteindre
l'incendie. Un certain nombre de lettres ont
été brûlées.

Le feu a été mis par malveillance avec des
allumettes.

Le correspondant particulier de Mulhouse
du Moniteur universel télégraphie à ce journal
qu'un terrible accident est arrivé hier matin à
onze heures au train-poste de Mulhouse à Pa-
ris. Le train a déraillé sur le viaduc de Danne-
marie (Alsace) situé entre Altkirch et Belfort.
La locomotive et le tender ont été précipités en
dehors de la voie. Le chauffeur et le mécani-
cien ont été tués sur le coup; deux wagons
de- voyageurs ont été renversés. Le nombre
des victimes est encore inconnu.

Les journaux de Mons constatent que la si-
tuation s'est améliorée au Borinage. Les gré-
vistes sont calmes. Un grand nombre d'entre
eux ont manifesté l'intention de reprendre
leurs travaux lundi. Un millier de grévistes se
sont déjà remis à l'œuvre.

La Gazette nationale de Berlin .assure que
la nouvelle relative à la remise qui aurait été
faite de leur peine à 73 prisonniers de guerre
français est prématurée. Sur le désir exprimé
parle chancelier de l'empire, une requête à
ce sujet a été adressée directement, le 15 juil-
let. .à Sa Majesté l'empereur. La même feuille
ajoute :

« Dans l'état actuel des choses, le succès
de cette démarche n'est pas douteux, mais ce
n'est pas encore un fait accompli. >•

Le Courrier du Bas-Rhin reçoit de .source
compétente cette information que, si on ne
construit à Strasbourg en ce moment que cinq
forts, c'est qu'on n'a pas pu les commencer
tous à la fois, les matériaux et les ouvriers
manquant, mais on doit élever en tout douze
forts, qui, pendant leur construction, seront
reliés entre eux par des chemins de fer, qu'on
supprimera dès que ces forts seront achevés,
parce qu'ils ne feraient que gêner la défense,
Ces douze forts seront reliés par un réseau
télégraphique.

On télégraphie de Rome à la Liberté que les
manifestations de la place Navona ont à peu
près cessé. La lutte entre l'élément libéral et
les cléricaux— lutte électorale, s'entend —
est moins vive. On s'attend à voir, au dernier
moment, les cléricaux revenir au système de
l'abstention, vu l'impossibilité où ils se trou-
vent de porter leur choix sur des candidats
ayant une notoriété suffisante.

iSSEÉBLËE HâTICiâLE

Séance «In 30 jullle* fiSî».

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY

A deux heures et demie la séance est ouverte. 1

Le procès-verbal est lu et adopté.
M. Raoul Duval donne, d'après la bourse de Pa-

ris, le chiffre des valeurs mobilières 1 cotées. Ca.
chiffre serait de 662 millions 792 mille irahcs en-
viron; c'est accuser pour l'impôt un rendement:
d'au moins 19 millions 887,683 fr. environ. C'est :
en même temps montrer si les chiffres de la com-
mission étaient plus éloignés de la vérité que ceux
du gouvernement.

L'ordre dujour appelle la discussion sur la prise
en considération de la pioposition c}e M.Paul
Cottin, ayant pour objet d'ajouter deux articles-
complémentaires au titre VI du code forestier con-
cernant les bois des communes et des établisse-
ments publics.

Après quelques mots de M. Paul Cottin et de
M. de Goulard, ministre des finances, la prise en
considération de la proposition est votée.

M. Ancel dépose au nom de la commission du
budget le rapport sur le budget du ministère de,
la marine et des colonies pour l'exercice 1873.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
du projet de loi relatif à une indemnité de 212,000
francs sur l'exercice 1873 à accorder à M. Souber-
bielle, ancien entrepreneur général des transports
de l'armée française au Mexique.

M. T. Duclerc, rapporteur, rappelle que la com-
mission s'est réunie après la séance du 19 juillet.
Le président de la commission a écrit au minis-
tre de la guerre. Il lui a rappelé les mots qu'il a
prononces et par lesauels le ministre a déclaré
qu'il laissait l'Assemblée juge ei que pour lui il
ne prononçait ni dans un sens ni dans l'autre. La
commission ne peut accepter une situation sem-
blable.

Le projet de loi provient de l'initiative du mi-
nistre* de'la guerre. Il faut que la commission sa-
che s'il le retiré ou le maintient; s'il iè maintient
il faut que le ministre soit prêt à défendre le pro-
jet de loi d'accord àvee la commission. (Mouve-
ment.)

M. le ministre de la guerre a répondu par une
lettre qui se résume dans cette conclusion : que
dans l'état acfuel des choses le projet ne saurait
venir en discussion avant là rentrée Û'es vacances
de l'Assemblée. (Nouveau mouvement.)

Je suis allé ce matin au ministère, ajoute M.
Duclerc, pour relieurs }p dosçier de !ç commis-
sion qui m'avait é,tê demandé par le ministre. J'ai
eu une explication a propos de la révélation de
M. ï|riûa. Je; me suis étonné eue le dossier sou-
mis "a lit commission né çoiUtnt p^s'une pièce
semblable.

Il m'a été répondu que la pièce était connue,
mais qu'elle ne visait en rien la réclamaiionde M.
Souberbielle sur laquelle il avait été statué indé-
pendamment de cette pièce, Maintprutnt l'Assem-
blée est éclaiié,e eur, la Mtuaiipn iicvuélie; elle dé-
cidera. .''.-'

51. René îïritse déclare qu'il a d'autres pièces
d'où il résulte pour lui la preuve pêremptoire qu'il
n'est rien dû à M. Souberbielle.

M. E. Ueçlerc— J'ai à répondre à ceci que
nous avons examiné de nouveau le dossier et
toutss le$ p;èe°s de cette affaire, et pour la com-
mission comme p'our'mui-nn'mtf et n reste iaeon-
viction qu'accorder une indemnité à M:' Souber-
bielle c'e=t seulement un acte de stricte justice.

L'Agsemblée est consultée et prononce fajour-
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nement de la discussion.
L'Assemblée revient à la discussion dû jrojet dé

loi portant fixation des tarifs spécifiques sur les
matières brutes, textiles et autres.

La parole est à M. Feray.
83. Fes'ay s'étonne que l'on ait reproché au

président de la commission des tarifs d'avoir con-
clu pour l'adoption des impôts. -.

Le rapport de M. Cordier indique parfaitement
quelle a été la minorité et la majorité de la com-
mission.

La majorité, composée de 10 membres sur 15,
persiste a déclarer que le système fiscal apportera
les entraves les plus sérieuses au mouvement
commercial que lesurenchérissementde.sinatières
Bura pour effet de fermer nos débouchés à l'expor-
tation; que d'ailleurs, en dehors des articles clas-
sés dans les tarifs conventionnels on ne trouve à
percevoir immédiatement que 5 millions et demi
environ de taxe reposant sur des matières classées
dans les tarifs généraux; que la révision des trai-
tés était d'une réalisation tout à fait problémati-
que; émettre un vote dans de pareilles conditions,
c'est jeter sans aucun profit je trouble dans les
transactions commerciales et compromettre l'ac-
tivité du travail. Par ces motifs, i! condamne le
projet de loi et se déclare préférer toute autre for-
me d'impôt.

11. Feray soutient les conclusions de la majo-
rité de la commission des tarifs au milieu d'un
bruit tel qu'il est presque impossible de saisir ses
paroles avec quelque suite.

Plusieurs voix. — La clôture! la clôture!
M. le président. — On ne peut demander

la clôture quand un orateur esta la tribune. Je
réclame le silence pour que l'orateur puisse se faire
entendre.

Bï. Feray continue à essayer de prouver que
l'industrie et ie commerce ont tout à perdre au-
jourd'hui dans un impôt sur les matières premiè-
res, et que la. fabrication souffrira énormément si
elle ne périt pas dans beaucoup de ses branches. Et
que l'on ne croie pas que ce soient les industriels
qui souffriront le plus, ce seront surtout les_ ou-
vriers. Il faut que le pays ainsi que l'Assemblée le
sache une fois pour toutes. L'exportation devient
impossible avec le commerce et l'on tuera l'indus-
trie;, on retirera le 'travail à des millierset des
millions d'ouvriers sans profit appréciable immé-
diatement pour le trésor public.

Voix nombreuses. — La clôture ! la clôture !
La clôture est mise aux voix et prononcée.
L'Assemblée est ensuite appelée à décider, par

la voie du scrutin, si elle passera à la discussion
des articles.

La plus grande animation règne au sein de
l'Assemblée. , -

Le scrutin donne le résultat suivant :

Nombre des votants, 594
Majorité absolue, 298
Pour passer à la discus-

sion des articles, 346
Contre, 248

L'Assemblée décide qu'elle passe à la discussion
des articles.

L'Assemblée passe à la délibération sur les dif-.
férents articles de la tarification.

Le premier article renferme les peaux, les
crins, les cheveux, les poils, les plumes, la cire,
les graisses, œufs, beurre, miel, poisson, coraux,
éponges, dents d'éléphant, os, cornes, seigle,
pommes de terre, fruits secs et frais, graines
oléagineuses, huiles de schiste, pétrole, mélasse,
gommes et résines, boghead d'Ecosse , huiles
fines, camphre, caoutchoux, racine et feuilles mé-
dicinales, chloroforme, éther, musc, bois à con-
struire et ouvrés, lièges, bois à brûler, charbon
de bois, bois d'ébénisterie et placage, bois odo-
rants, bois de teintures, joncs et roseaux, objets,
de vannerie, écorces à tan, safran, noix de Galle,
épices divers, betteraves, légumes verts, fourra-
ges, son et jarrosse, houblon, bière, tourteaux, .
mottes à brûler, marbre, albâtre, agates, cristal
de roche, pierres ouvrées, meules, écume de mer,
pierres à eguiser et autres pierres ou terres ser-
vant aux arts et métiers, ardoises, briques, car-
reaux, soufre, graphite, jais, sueeom , goudron,
bitume, métaux, divers, acides et produits chi-
miques, soude, cendres, cochenille, laque.

Kermès, indigo, pâte de pastel, produits et es-
sences colorantes, carmin, encre, vernis, noir ani-
mal, noirs divers, crayons,-parfumeries et savons,

épices préparées, amidon, albumine, colles diver-
ses, gélatines, essences de houille, capsules et
cartouches, artifices pour divertissements; — car-
rosserie, bimbeloterie, tabletterie, mercerie, bou-
tons autres que de passementerie, cheveux ou-
vrés, ouvrages de mode, fleurs artificielles, para-
pluies ou parasols, articles d'emballage, instru-
ments de musique et pièces détachées, pelleteries
ouvrées, corail taillé non monté, chapeaux de
paille, jus d'orange, eaux minérales, groisil ou
verre cassé, soie, coton, laine et chanvre, laines
en masse, déchets de laine, chiffons de laine et
poils de chèvre, de vache et autres poils grossiers.

Le tarif ayant été publié déjà, nous ne noe—
rons que les articles sur lesquels il y aura dlsct §
sion ou amendement.

L'article inscrit sous ce nom : Autres pelleteries
est inscrit pour un droit de 20 fr. M. Flotard,
d'accord avec M. Combier, demande que le droit,
soit à 5 0/0, puis-que cet article soit renvoyé à la
commission.

M. Teisserenc de Bort, ministre de l'agriculture
et du commerce, ne s'oppose pas au renvoi mais
il demande que la commission examine prompte-
ment et vienne donner une solution mardi pro-
chain au plus tard.

Le renvoi est ordonné.
Sur l'article : Poils de lapin, M. Clapier fait qb-

server que cette matière est imposée qeux fois
Le bruit domine la voix do l'orateur et les rires

éclatent plusieurs, fois.

M. Clapier. —Je comprends les rires à pro-
pos de poils de lapin, mais les industriels ne rient
pas, eux. (Bruit.) Pour la dignité de la tribune
française, je préfère descendre. (Mouvement )

58. BSaltirel (à la gauche). — On n'écoute que
le président dé la République à la tribune. ('Ré-
clamations à gaucho,) ' x

M. Combler fait observer que les poils de lapin
sont imposés ad valorem comme peaux, et au
poids, comme poils.

Les observations n'ont pas d'autres suites à l'é-
gard des peaux et poils de lapins.

M. Paol Morin sur la paraffine, produit
pour la parfumerie et dont on se sert aussi pour
la cire, propose pour la paraffine brute l'impôt de
20 fr. au lier; de 30 et" la paraffine raffinée à 60
&u lieu de 35.

M. lien rent accepte pour la proBortianalita
le chiure de 50 francs pour la paraffine raffinée et
20 francs pour la paraffine brute.

SI. Pawl Cotin conteste les chiffres d'impôt
sur les os ot sabots de bétail brut d'un côté et de
1 autre sur les coraes de bétail brutes.

L'orateur fait observer que l'industrie souffri-
rait beaucoup du droit. '

Il est vrai qu'il y a quelques personnes qui di-
sent aux industriels :- Ne craignez rien, quand
nous serons au pouvoir nous déferons toutVla
(Vives réclamations à gpahs )

Une voix à gauche. -, Qui dit cela ;'
Autres voix. - On ne rapporte pas à la' tribune

de commérages.

M. ÇoiuMer. - L'industrie dont il est ques-
tion ici ne doit pas être exempte quand toutes l^s
autres sont imposée?. - t.* '*?

M.' 1^
l'4\^" ^'e n'acscepta par une doctrine

semblable. Nous devons voter de cette façon- mais
par conviction et si je m'oppose à de tels droits
c est qu'un grand nombre d'industries ne pourrai
supporter 1 impôt. **% ,|

L orateur cite un çe^ir, ^mure d'industries
qui soufirlront beaucoup, même avec les draw-
D&CKS.

Voix dit-erses. - La discussion générale est
clause. c

M. "ffiîaw! soutient que, inm-seuiemûnt Paris,
mais les villes souffriront énormément par les im-
pots sur les matières premières. (Bruit,)

*f ; Jlplfi»* l;»***"**, ministre ao'hntérieur
-Le droit sur.les.objets dont il s'agit en ce moment
n est que de 0,30 centimes par 100 kil pour les
os et sabots de bétail bruis et de 5 francs pour cor-
nes ae bétails brutes ! r

H. Langrlois. — Ij y | ~n lîiaNvback de 6 0/0
de ia valeur;. : -" ' '- '-

M. C-ontlçiGr.. — Le dwk de 6 0/0 est en effet
exact. "

Les chiffres de la commission sont adoptés.
On arrive, après diverses autres matières aux I

graines oléagineuses.
TU. Clapier combat les chiffres de la corn- -

mission et l'impôt lui-même. i
M. Clapier trouve que le chiffre de 10 millions

que ûûftnHra l'iaipùt dois etr.e abaissé. A,-ec une
protection de 14'0/Ù pour les'huileç indigènes, qui
sera la conséquence de l'impôt sur les graines J
oléagineuses, la situation de ces, gr-aines, û'est-à- i

»mm*Ê*imi i i i i i !——.la n mmmm*~m

dire des sésames, des arachides venant de l'Inde
ou de la côte orientale' de l'Afrique, ainsi que les
graines oléagineuses venant de Russie, et les hui-
leries, qui sont une des industries les plus consi-
dérables de Marseille et des Bouches-du-Bhône
et des contrées voisines seront exposées à la ruine.
On favorisera l'industrie concurrente de l'Italie,
et particulièrement de Gènes.

En même temps vous priverez la marine d'un"
fret considérable de plus de 300,000 tonnes. La
savonnerie sera également atteinte; car la savon-
nerie est la sœur jumelle des fabriques de tritu-
ration des graines oléagineuses. Et l'on ne pourra
même imposer, un droit compensateur sur les
produits étrangers avec les traités qui nous lient
encore.

Compter sur la bienveillance de l'étranger, c'est
compter peut-être sur beaucoup d'illusions. (In-
ierruption.)

M: le président de la République, ajoute M. Cla-
pier, me dit que je fais une interprétation. Je
crois être dans la vérité des faits et non dans une
interprétation.

Beaucoup de puissances ont déclaré qu'elles ne
sauraient accepter une modification de tarifs; et
l'Italie, elle-même, a déclaré à notre ministre,
M. Fournier, qu'elle ne ferait pis d'autre conces-
sion que celles qui seraient faites par l'Angle-
terre. Quelque générosité que l'on suppose aux
Italiens, ils n'iront pas conire leurs intérêts, et
notre industrie sera obligée d'ômigrer avec 10,000
ouvriers sur le rivage voisin. Nous irons chercher
sur la terre étrangère un sol plus hospitalier à no-
tre industrie. .

L'orateur termine en proposant de ne frapper
les graines oléagineuses de toute sorte que de
25 e. pour les 100 kiiog., et de prélever sur les;,
huiles grasses un droit de fabrication de 6 fr. les:
100 kilog. Cela permettra de frapper un droit pa-
reil à l'entrée sur tontes les huiles similaires va-.,
nant de l'étranger.

M. le président avertit l'Assemblée que le scru-
tin pour la nomination des conseillers d'Etat sera
ouvert lundi à 1 h. 1/2 pour être ferme à 2 h. 1/2.
Si le scrutin n'est pas complet, il sera continué le
jour suivant.

M. Laurent, au nom de la commission des ta-
rifs, soutient les chiffres de la commission; il ne
saurait, du reste, suivre M. Clapier sur la discus-
sion dss principes. L'Assemblée, en passant à la
discussion des articles, a adopté en quelque sorte
les principes du gouvernement. Quant aux com-
pensations, _M. Leurent, de concert avec M.
Pouyer-Quertier, a présenté un amendement à
cet égard. Du reste, s'il y a protection, ce sera en
faveur de la culture nationale, et l'on ne saurait
trouver que ce soit un mal. L'importation des
graines oléagineuses ne souffrira pas beaucoup,
car le concurrent naturel est seulement l'huile
d'olive.

La suite de la discussion est renvoyée à lundi.
m. Martel. — J'ai l'honneur de déposer sur

le imreau de l'Assemblée la proposition suivante :
Art. 1er . — L'Assemblée se proroge à partir du

4 août 1872 jusqu'au 15 novembre suivant. (Ré-
clamations.)

Art. 2. — Une commission sera nommée au
scrutin secret et à la majorité absolue des voix
pour remplir les pouvoirs énoncés dans l'art. l*r

de la constitution de 1848.
Art. 3. — Les pouvoirs du bureau sont proro-;

rogés jusqu'à la rentrés de l'Assemblée.
às. le président. — Il y a une demande

d'uigence.
M. de Belcastel dit que si la proposition est

votée, il déposera une demande d'interpellation
au gouvernement sur sa politique intérieure.

M. Barapion. — J'appuie l'urgence. Tou-
tefois, ce n'est pas s'engager pour la rentrée au
15 novembre.

Nous nommerons une commission qui, je l'es-;
père, nous invitera à rentrer plus tôt pour avoir

• mieux'le temps de discuter le budget.
Quanta l'interpellation de M. Belcastel, j'es-:

père également que le gouvernement donnera des
explications dans les bureaux ou à l'Assemblée
qui nous d®nneront toute sécurité.

Je ne veux pas parler de sécurité maté-;
rielle , mais de sécurité et de tranquillité mo-
rale.

L'urgence est déclarée.
La proposition sera renvoyée à l'examen des,'

bureaux.
La séance est levée à 5 h. 45. .

 —•«-

ATTENTAT

CONTRE LE ROI ET LA REINE D'ESPAGNE

Le .Moniteur universel a reçu de Madrid des
détails qui complètent ceux "que nous avons
donnés hier déjà, d'après, ce journal, au sujet
de l'attentat commis sur la personne du roi et
de la reine d'Espagne.

Toute la nuit s'est passée en réceptions et
en manifestations. Sur les instances du roi, la
reine s'est retirée un instant dans son appar-
tement pour prendre quelques moments de
repos. Le matin, un Te Deum a été chanté
dans la chapelle du palais, et une messe solen-
nelle d'actions de grâces doit être célébrée à
San Isidro, à laquelle assisteront des députa-
tiong de tous les corps d'état. Dans la matinée,'
le roi, malgré les avis des ministres, a voulu
sortir à pied ; il a traversé la place del Oriente,
la calle del Arènal, où il s'est arrêté un ins-
tant à contempler les marques laissées par les
balles sur une des maisons de la rue : il a tra-
versé ensuite la puerta del Sol, il a des-
cendu la Carrera San Geronimo et est ren-
tré au palais par la calle d'Alcala et la calle
Mayor. Sa promenade a été une véritable ova-
tion. Les femmes, les enfants se précipitaient
sur son passage ,et cherchaient à lui nresser la
main,, ou à toucher ses vêtements. ".-

L'instruction gg poursuit activement ; l'un
des coupables est entré, dit-on, dans la voie-
des révélations.

• La Gazette d$. PaHs dorme aussi quelques
renseignements sur l'attentat de la nuit dû 18
au 19 juillet.

Nous les reproduisons sous toutes réserves
et sans en garantir l'authenticité.

D'après la Gazelle, au moment où le roi et
la reine revenaient en landau du concert de
Buen-Retiro, ils furent assaillis sous les arca-
des de la place de l'Armoria par cinq individus.
Tous les cinq étaient armés de fusils eUIe
pislqlets. Ils épaulèrent vivement et tirent feu;
Les chevaux se cabrèrent, le cocher les cingla
d'un vigoureux coup de fouet et ils partirent
de manière à mettre LL. MM. à l'abri d'une
seconde décharge. Le calme et le ôang-froid
n'ont pas abandonna J6 i'ûi, mais la reine,dont
les nerfs sont très-irritables, a eu une violente
émotion.

Vagence Havas a coniroaniqué aux jour-
naux les télégrammes suivants qui contiennent
quelques détails nouveaux sur les faits déjà
résumés dans nos dépêches particulières
d hier :

Madrid, le 19 jy.ill,>t, i) h, du matin.

Li'attept^t a. m lieu à minuit, Quatre coups de
feu ont ete tirés sur la voiture du roi ; un cheval
a ete blessé.

Madrid, le 19 juillet, 6 h. du soir.

Le roi et la reine ont assisté à un Te Deum daps
la chapelle royale; les membres du gouvprn-unent
étaient présents, et un public r<orqbreu-x se pees-
sait a cette cérémonie.

iMns la matinée, le roi a parcouru à »ied les -
nies dç Madrid et a ë\ê partout aeelamê. Toutes
les classes (je la société témoignent leur adhésion
et Jeu,. •Hyiuiiàthio pour la dynastie, et leur rénro-
bation contre les assassins ; il a fallu toute l'iiier-
gie du gouvernement .pour empêcher que l'indi-
gnation pubhque ne se manifestât par des vio- i
lences. Les agents de l'autorité ont eu toutes les
peines ûa monde à empêcher la. foule de mettre les
assassins en pièces, - - I

H-ààviù, ie 19 juillet, â h. dii soir. ]

U e manifestation vient d'avoir lieu devant <
le palgis royal en l'honneur du roi et de la I
reine. Dès que LL. MM. se sont montrées, elles i

ont été accueillies 'par d'immen«* ^"""^
tion s. " es aeclama.

De tous les points du royaume on
adresses condamnant l'attentat et tém

 T
^ 0'li d«s

plus vif attachement à la dynastie et i ff <lu
tution. ' 'a ^onsti,

La tranquillité la plus complète rè-ne a,
le pays, et hs dispositions de l'esorit n, n" s tout
excellentes. p" Pul*c Sotu

Madrid le 19 juillet, 10 heures r .
mites du soir. b -^ mi.

Tout Madrid est dans la rue. La manir ,
s'étant dirigée vers la rué Arenal a ri ati°n.
roi qui allait à la promenade. ' TOC°ntré ]6

R est impossible de décrire l'intensité H ,.
tion que la foule lui a faite: plusieurs min- 0Tiu
personnes suivaient à pied, à cheval n

 ers de
ture, l'équipage royal, remplissant l'air /V 0'- 
acclamations. Tous les balcons étaient eurs

par des dames qui agitaient leurs m„„^°C?uPé8
poussaient des vivats. u^noir3 et

A la promenade de Fuente-Castillana î'on.u
siasme a touché au délire : des homm u"
femmes et des enfants entouraient la vok' ies
roi, l'empêchant souvent d'avancer;

 uuure
 du

Madrid, le 19 juillet, Il heures 40 m-
nutes du soir. w ON

Le roi vient de rentrer au château suivi «.
clamé par toute la population. La foule était » i.C"

- ment grande aux abords du château" et ,?, ,
 grande place de l'Orient que la circulation 2 , ?

devenue impossible. e,-an
Le ministre d'Etat a été forcé de descpm'r,, i

sa voiture qui ne pouvait plus avancer II à'
;. am-té plusieurs fois par la foule, qui lui d* 6 -6

dait la punition des assassins. an~
Après sa reptrée au château le roi s'est de n

veau présenté au balcon et a été chaleureuse™»?
acclame par cette immense multitude

Tout le corps diplomatique s'est rendu am„j
, de LL. MM. : le baron Canitz, ministre d'A^

magne, en sa quahté de doven, a renouvelé T
i) nom de ses collègues, l'expression des sentiment?

cordiaux de toutes les légations étrangères
Le roi partira demain à la première heure nn„*

Santander. iuuf

L'instruction se poursuit activement.

Le voyage du général Cialdini à Madrid M
l'objet de commentaires de la part des \nm
naux de Madrid. '. J r"

Voici ce que dit à ce sujet la Ësperanza ùm
son numéro du 15 au soir :

Le voyage du général Cialdini aurait pour nh
jet, si nous sommes bien renseignés, d'informé.
les personnages qui ont fait couronner Amédt
roi d Espagne des resolutions adoptées en conJii
de cabinet par le. gouvernement d'Italie II parai

' trait qu'en principe, l'abdication est acceptée-.
Cialdini viendrait à Madrid pour négocier sur- V
forme dans laquelle se fera l'abdication et t'éWift
à laquelle elle aura lieu.  *! H

L'ambassadeur se propose- de négocier directe
ment avec le maréchal duc de -la Torre • mais il n»
serait pas impossible qu'à son arrivée en Espagne'
et après avoir consul l'opinion publique il né-

: lui arrive de modifier ses vues et les projets con-
; çus par la cour de Victor-Emmanuel.

Il est probable que l'indignation soulevé*)
pari attentat donnera au roi Amédée un re-

• gain de popularité et mettra, du moins pom le
moment, un terme à ces projets d'abdication
si toutefois ils préoccupaient la familir; de

„; Savoye aussi fortement que la Esperartm\m-
drait le faire croire.

D'après le Français; les dernières nouve%
arrivées à l'ambassade d'Espagne annoncent
que la bande carliste Tristany aurait subi le
.18, une complète déroute et se serait réfugiée
dans la campagne de Tarragone, en évitant le
plus possible la rencontre des nombreuses co-
lonnes qui poursuivent les insurgés: 1

On lit dans les Dernières nouvelles ùs.
Tiempo du 17 courant ;

Une sourde rumévu\ accueillie d'abord av;ck
plus grande réserva par quelques journaux, prend
aujourd'hui une grande consistance, aupomtde
de-îejiir une nouvelle de bon aloi, à cause de son
origine et de son cachet de vraisemblance. NOM
voulons parler du désistement de don Carlos à ses
prétentions au trône d'Espagne.

Il paraîtrait que la résolution du prince est ap-
prouvée et acceptée par le frère du prétendant;
lui-même, don Alphonse, et par ses principaux
partisans.

TURQUIE

(Correspondance particulière du Journal de. Lyon.)

Constantinople, 3.juillet 1872.
L'anniversaire de l'avéuement au sultan au

trône a été célébré la semaine del-nière avec
le cérémonial officiel accouturïé : réception

: -es ministres et des ambassadeurs puis festin
chez le grand-vizir. Le khér^ve est arrivé dans
a soirée, juste à temp^ p0ur présenter ses

Hommages au suzenàr.. Favorisés parmi tèujs
calme, ies feux d'artifice et les illuminations
du Bosphore oui été splendides. Les résidences
a été des ainhussadeurs ont plus ou moins

; brillé dans celte nuit aux lampions, excepté la
légation allomande qui s'est distinguée par
son abstention ; le représentant de S. M. Guil-
laume n'était sans doute pas de bonne humeur

- ce jour-là. Hors des régions officielles, cet-
anniversaire a été accueilli avec assez d'indif-
férence; si le sultan fût venu, comme aux:
premières années de son règne, parcourir les;
rues de Stamboul et se réjouir de l'enthou-
siasme de-son peuple, il n'en eût guère trouvé'
la trace. Les bazars, autrefois décorés, par le.'1
corporations, d'emblèmes et d'arcs de triom-
phe, étaient restés mornes et tristes; malgJF
la fête, le travail n'avait pas cessé. Silencieux
protestation contre un règne qui prometuM*
prospérité et n'a dr.niié qu'un surcroît ê& mi-
sère.

Dans les provinces cet anniversaire n'apa«;

été plus joyeux, car l'état général des popula-
tions est des plus lamentables. Sauf quelque-' 1

rares' exceptions, les gouverneurs sont au-
dessous de leur tâche ou indifférents aux be-
soins de leurs administrés. Créatures «V>ID:

ministre jouissant dé la faveur du maître-, 'i?
savent que celle-ci est inconstante et profitent!
de leur situation pour assurer l'avenir contre
les revers de fortune.

Le sultan a les meilleures intentions pour stf!
...peuple, mais on se garde bien de laisser arri-
ver jusqu'à lui l'écho de la moindre plainte?
il ne sait que ce qu'on juge convenable de 1*
apprendre, c'est-â-diro le contraire de ce qtfl
se passe.

Au sujet de l'anniversaire, lo grand vizir
s'est fait délivrer par les chefs des commu-
nautés religieuses musulmanes des adresses;
signées en blanc et qu'il a fait rédiger ensuite;,
en termes chaleureux, sans oublier , bien ea-
tendu, de célébrer son propre mérite.

Le sultan n'en demande pas davantage et
continue à être la dupe de sa Sublime P»r.^
tandis que le peuple est profondément afflig^
de la confiance aveugle d'un souverain dont
on a espéré un moment qu'il apporterait au;
trône l'activité et la <*>up d'œil. de sou pèr^
Mahmoud,

. Qs opérait, dans Stamboul , que la fête
d'anniversaire sérail signalée par le change-
ment du grand visir, ce qui eut é;té be»11'
coup plus agréable que les fer,x d'arti«ce

octroyés. - ,
La grave question du changement d'or^

de succession au trône commençant à agj'ê

les esprits, : le journaj, semi-officiel a été ae}'
nièrement autorisa tie. déclarer que les brun»
répandus à ce sujet n'avaient aucun fondernen •
Ce qui est. eeriain, c'est que le projet exl*l

n!.
mais qu'on ne lejuge pasencore assez mur po
le mettre à exécution. • ,,

Trois délégués du ministère des travaux P"
blics viennent de se rendre à Saloniquepo^
assister à l'ouverture d'exploitation des pr*
miôres sections achevées du réseau de n^
raélie, environ 310 kilomètres. Il est à sousai



 - -  - - - n - - - - 1 —

ter oue cette commission trouve, là-bas, des
travaux plus satisfaisants que ceux de la ligne
de Stamboul à Andrinople dont la 1" section,
Stamboul-Fchatalja, qui devait être inaugurée
je 15 juillet, maintenant le 1

er
 août, laisse

beaucoup à désirer.
Cette ligne, commencée sous les yeux de

Daoud-Pacha, ancien ministre des travaux pu-
nies est vraiment une preuve accablante
contre cet ex-fonctionnaire en congé illimité.
Sur un terrain plat, les constructeurs ont ac-
cumulé les courbes autant que possible, afin
d'obtenir un gros chiffre de kilomètres, le
prix accordé par Daoud-Pacha étant très-
avantageux. L'axiome, >• la ligne droite est le
plus court chemin d'un point à un autre « a été
traduit par celui-ci : « la ligne sinueuse est le
chemin le plus certain de la bourse des action-
naires à la nôtre. - . .

La petite ligue Scutan-Ismith sera bientôt
terminée. . .  • , '

Un décret impérial vient d ordonner sa con-
tinuation d'Ismith à Angora, soit environ 600
kilomètres de rail-way à travers les meilleures
contrées productrices' de PAnatolie.

On signale de Téhéran un revirement com-
plet de la politique persane. Les idées nou-
velles soutenues par le grand vizir Mirza-
Hussein-Khan, ancien ambassadeur à Cons-
tantinople , l'ont emporté sur le vieux sys- .
tème du parti rétrograde et l'une des premiè-
res conséquences de cette nouvelle politique
serait le rapprochement vers la Turquie. Le
ministre persan renoncerait à la remorque
moscovite dont le désintéressement ne lui ins-
pire qu'une médiocre confiance.

Je termine ma lettre en face d'un épouvan-
table incendie qui dévore les plus beaux quar-
tiers de Scutari ; alimenté par un vent assez
vif, le feu, qui dure depuis déjà neuf heures,
a fait une immense trouée dans cette malheu-
reuse ville si éprouvée depuis quelque temps
par le même fléau. Plus d'un militer de mai-
sons seraient consumées.

PRUSSE ET AUTRICHE. ,

On lit dans le Mémorial diplomatique ;
Le monde diplomatique ne cesse de s'occuper

de l'entreVue prochaine des empereurs d'Allema-
gne et d'Autriche. -, . .

Deux questions sont à l'ordre du jour de la po-

htiqus générale.
(Test d'abord la question religieuse et ce qui s y

rattache, c'est-à-dire les rapports entre l'Etat et-
l'E«lise, et particulièrement l'attitude des cabinets
à l'égard de la papauté.

L'antre question est relative aux affaires d'O-
rient, qui touchent aux intérêts si nombreux et si
complexes de. toutes les grandes puissances, sur-
tout aux puissances voisines de l'empire ottoman.

-.. Ces deux questions capitales formeront, à ce
qu'où dit, en grande partie l'objet des pourparlers
qui auront lieu, à l'occasion de l'entrevue des deux
empereurs à Berlin.

RESPONSABILITÉ DES FONCTIONNAIRES EN

ANGLETERRE.

On écrit de Londres au Temps' le 23 juil-
let :

Voici un fait qui a de l'intérêt pour les lecteurs
français, au moment où l'on parle tant de la res-
ponsabilité des fonctionnaires. Lé gouvernement
d'Irlande vient d'être condamné, dans la personne
de son . premier secrétaire, à vingt-cinq livres
sterling de dommages-intérêts envers un certain
O'Byrn, que les agents de police avaient frappa,
«n dispersant un meeting L'affaire est déjà un
peu ancienne. Ad printemps de l'an dernier, le
prince de (ialles lit un voyage à Dublin, et fut
matarellemeiit l'objet d'une ovation de la part des
amis du gouvernement. Pour contre-baiancer l'ef-
fet de cette ovation, l'opposition irlandaise réso-
lut da tenir un meeting dans le parc de Dublin,
et en quelque sorte sous les yeux mômes du
prince.

Le vice-roi prit l'avis des jurisconsultes, et on
toVïba d'accord que, de par la législation sur là
tsoiW-e des parcs, le meeting pouvait être empêché.
De là, intervention de la police au moment où la
démonstration allait commencer; résistance pas-
sive; des irlandais et finalement coups de bâton.
L'un . <l*s fclandais frappés, O'Byrn, résolut de
porter ptaitîte, $i il fit assigner le vice-roi et sou
principal seerétsifiS d'Etat. Le vice-roi fut mis
hors de cause, par une fin da non-recevoir tirée de
la Constitution; mais le procès suivit son cours
.contre le principal secrétaire, qui vient do sg voir
«condamner, comme je l'ai dit,

L'arrêt de la cour de Dublin est d'autant plus
re.mvrquai.le qu'il commence par reconnaître, en
principe, le droit que s'était attribué le gouverner-
aient; wais il dit ensuite que le gouvernement a
mal usé de ce droit, qu'il aurait dû faire connaître
l'interdiction avant le commencement du meeting,
(que la police jurait du ensuite faire des somma-
itions, puis cheraher à dissiper les groupes par la
.{persuasion, et enùn qu'elle na doit jamais roepu-
irir aux voies de fait que pour sa défendre. Voilà
ppourquoi le premier s?créta :re, considéré comme
représentant ie gouvernement et comme respon-
sable des faits et, gestes de la police, g é :-é con-
damné à 25 livres de dommages-intérêts.

AFFAIRE DE VALABAMA.

La Rev^e britannique publie sur l'affaire de
ÏAlabama une correspondance qui se serait
échangée enti'^ John et Jonathan. Voici, d'a-
près le Francciù, la substance de celte plai-
santerie:

Cher John, dernièrement votre chariot acerc- j
<eha ma voiture au tournai.1* de la route, rom- |
pit un brancard et. endommagea quelques rayons
de la roue gauche. Qu'êtes-vous disposé à faire
;pour ça? — Votre dévoué, Jonathan,

Cher Jonathan, je ne devrais pas, je crois, être
tî»; m de payer le dommage causé par le chariot que
j'avais prêté à un de vos cousins. Mais puisque
voua dites que je suis responsable, je consens à !
m'en l'apporter à Dans Breitmann, notre cousin. — '
A vous-, John Bull.

Cher ilull, je veux bien m'en rapporter fi Breit-
mann. — Votre dévoué Jonathan Smith.

Cher Smi-th, ce matin j'ai vu Breitmann, qui
m'a communiqué le compte à lui envoyé par M.
Retors, votre procureur. Il dit que le dégât fait à
votre voiture voue a empêché d'aller en ville, nu
vous auriez pu gagner 500,000 dollars en spécu-
lant sur les salaisons,. et le compte se monte, en
conséquence, à 500,007 dollars 50 cents. Je n'aurais
}pas d'objection à l'article des 7 dollars 50 cents
îpou.r réparation de la voiture, mais la balance
fie la réclamation est ridicule. — Votre John
".Bull.

Cher monsieur, qu'importe ie montant de «ma
fctiapte, puisque vous vous eu êtes rapporté à
ÏBr-.itmau pour décider ce qu'il croira être j.iste ?
—^Totre Jonathan Smith.

s*her monsieur, je neveux point soumettre cette
récU'ination à Breitman, il ne saurait la compren-
dre; il entend à peiné l'anglais, et pourrait don-
ner une sentence écrasante contre lui sur votre
a-idicule réclamation. — Votre dévoué John
Bull.

Cher Bull, ne i.ious querellons pas sur ce point..
La réclamation de mon avoué n'est pas si ridicu-
le , à ce que disent' tous mes tt-.nis. Cepen-
dan, disons à Breitman, vous et moi, qu» c'est
'ridicule, et qu'il décide comme il voudra. — Vo-
"dru Jonathan Smith.

_ Cher monsieur, puisque vous admettez que c'est
ïiûicule, vous feriez mieux de la retirer, ie. Baie-
rai ee que Breitman décidera être juste pour répft.

-rerla voiture, mais- je ne veux pas donner à qui
que ce soit ie pouvoir de me ruiner.— Votre, etc.,
.John Bail,

Monsieur, si j'abandonnais ma réclamation, OU
se moquerait <!# moi. Je la maintiens donc ridi-
«siiie ou non.- Au Niable soit la voiture ! — Pas du
toJtt le vôtre, etc:, Jcuathan Smith. .

Aujourd hui John et ionatban son d'accord,
maigre ie ton inquiétant des deux iaraiÈres let-
tres. -

 _

LES BANDITS ITALIENS

Le brigandage des Abruzzes et de la cam-
pagne romaine a beaucoup diminué, affirme

- - . -- • .

le correspondant italien du Temps. Il n'y a
plus d'histoire " de rançonnement, de gens
emmenés dans la forêt sur la montagne. Tou-
tefois, le pays romain n'est pas exempt de
vols à main armée.

Nous avons eu la bataille de la. route de
Patestrine, où trois paysans voleurs ont été
tués par les carabiniers^ l'attaque de la dili-
gence d'Albano à Por,to d'Anzio , l'attaque à
coups de fusils contre un propriétaire de
Cerveteri, dans la direction de Civita-Vec-
chia, etc.

L'autorité déploie une grande activité dans la
campagne romaine et à l'ancienne frontière du
Napolitain. •

Dans mes excursions, je vois à tout moment
des patrouilles de gendarmes et de troupe. J'ai pu
aller sans crainte sérieuse à Casamari, vers Sora,
l'un des centres de l'ancien brigandage romano-
napoiitaia. Cependant j'étais fort aise de rencon-
trer un peu partout deux honnêtes carabiniers
avec un lantassin. Si la population les secondait?
Mais que faire? L'immense majorité  regarde le
gendarme de travers et a des tendresses indéfinis-
sables pour les bandits.
. Dans ce:te excursion, en allant à Casamari, j'ai

•vu une douzaine d'individus enchaînés, qu'une pa-
trouille conduisait d'Alatri à Frosinone. Les ban-
dits gueux allaient à pied; deux charrettes por-
taient les bandits, plus aisés.

Un de ces bandits aisés et en voiture était une
femme de trente ans, haute en couleur, à l'œil
hardi.

Elle était appuyée sur un mauvais fusil.
Je m'étonnai qu'elle gardât ainsi une arme et le

gendarme me donna bonnement cette explication:
« Que voulez-vous? elle crie; elle veut absolument
faire son entrée à Frosinone avec son fusil; elle dit
que c'est sa propriété, *

Quelle race de femmes! et comme il doit être
facile de faire comprendre aux enfants sortis de
leurs flancs et élevés par elles que le banditisme
n'est pas la plus honorable des professisus !

Dans cette même excursion, un jeune gars,
d'apparence fort honnête d'ailleurs, m'exposait
que décidément il n'y avait plus aucune liberté
dans le pays à cause du tenente piémontais.

— Quel tenente ?
— Le lieutenant qui commande la gendar-

merie.
— Et qu'est-ce qu'il fait donc ?
— Il empêche tout.

- — Et quoi encore ?
— Il va dans la macchia (la tache, la forêt); il

empêche ies gens d'y coucher; il fait fouiller le
monde pour les couteaux; enfin, c'est un tyran,
et nous faisons une pétition au gouvernement
pour qu'on le change.

—• Et pour qu'on vous en donne un plus conve-
nable ?

— Giq!
L'innocence scélérate de cegia, c'est-à-dire oui,

sans doute, ne saurait s^exprimer.
Espérons que le tenente, secondé par le maître

d'école, donnera peu à peu à ces âmes obscures le
sens moral qui leur manque, si. complètement.
Quand on a vu toutes ces choses de près, et bien
en détail, on se sent pris de tendressepour la lieu-
tenant de gendarmerie. . .

GHB011QUE JOOlGlâlRE
(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

ii» j «notice era aig-ssag.

Paris, 19 juillet.

Nos anciens procureurs généraux de la cour
de Paris sous l'empire exercent leur profes-
sion nouvelle d'avocat dans des conditions
assez originales. M" Pinard descend des hau-
teurs' ministérielles de jadis pour défendre un
vulgaire rédacteur du Pays condamné à huit
jours de prison. Il faut avouer, pensais-je, en
voyant hier cette petite tête apparaître à la
barre, que Me Pinard fait bon marché de sa
situation passée et professe à cette heure une
humilité toute chrétienne. Je sais bien qu'il
s'agissait de duel entre journalistes et par con-
séquent peu ou prou de politique-Mais je in-
le plains pas moins pour cela et l'admire. Ac-
cepter de pareilles causes pour trouver l'occa-
sion de nous parler du régime déchu et de
lancer à la République quelques épigrammes
banales, c'est faire montre d'une ardeur loua-
ble et d'une abnégation méritoire.

Me Grandperret, lui, dédaigne ces moyens.
Il plaide rarement et choisit ses procès. .Mais,
hélas! on n'a pas tous les jours une affaire
Trocûu ou une affaire Bauffremoat sous la
main, et voici qu'il a quille fe cour de Paris
pour la cour de Carlsruhe. L*ancïen ministre
du cabinet Palikao est allô en Allemagne régler,
s'il se peut encore, Je différend conjugal qui
divise dépuis longtemps la princesse de Ma-
naco, néeHarnilton, parente du grand-di-c de
Bade, et son auguste époux.

M" Grandperret a été reçu là-bas avec tous
les égards désirables.

Le prince de Monaco profitera peut-être de
l'occasion pour luj dernanfter un réquisitoire
contre Rabagas. _

§qanf à vous, messieurs ies Lyonnais, je ne
youg plains pa». Vous marchez bien. On dirait
vraiment fè* depuis iîfaataiiaUftft 43. [3, cham-
bre et du pouvoir exécutif à Versailles, voire
cité a succédé à Paris. Elle prend des airs de
capitale qui lui vont à ravir, et je ne serais
point surpris de voir us de ces jours Marseille
protester. Vous ne vous eont/juteg pas des
splendeurs de votre Exposition. Il vous faut
encore les grandes causes judiciaires, des Mac-
Mahon, des Baraguey-d'Hilliers, des Uanrûberl
pour juges et des Bourbaki pour témoins.
Pesta! vos conseils de guerro sont de pre-
mière catégorie et vous savez taire tes proses.

A Paris, hélas! nous sommes forcés pour te
moment de nous contenter de spectacles plus
vulgaireg. Par exemple les escr^qi continuent
à défiler devant nous en troupe km-èe.

Mardi dernier c'était ie sieur Jjrocà que la
10° chambre correctionnelle' condamnait à
deux années de prison. Broca se faisait appeler
le co'.Guvj- d'Esplavis. Il portait la rose! le rouge
à la boutounVus & £fôjt parvenu à se créer de
hautes relations. Il se

r
 dirait j}|pn| bona-

partiste, Clhslehurst n'a vraiment "pas de
chance.

Aujourd'hui, la juillet, te T5 charnJKe a
condamné également à. un an de prison le (fis
et héritier présomptif de l'emparô;.')' (lu Maroc.
Un descendant du Prophète en police goi--.-
recttenneiie ! Où allons-nous ? Allah est
grand.

Les déliais de cette affaire ont duré trois
jours et ont été saivig te} avec ur.e vivjî curio-
sité. De vrai, elle ne manquait goiat d'prigi-
nuiité et rappelait par certains côtés le fameux
cas de Tichbonie.

Le prince Abd#!tetp-eI-Guennaori avait fait,
il y a quelques années à peine, ~oa apparition
sur ce grand théâtre de la via parisJBifUS qui
n'a qu'une scène, mais qui a lanî de coulisses. ;

Il n'était point laid et portait le fez rouge avec
une coquetterieloute féminine. Vous jugez de
sou succès.

Le G juin l§£5 II abjurait la religion ma-
homélane et l'église lifiairSUftacJje n'avait
pas assez de pompes pour célébrer eérfejJife-.
vidôntiellc et prinoièrc conversion. NoUe
heureux ne^pjîy'e trouvailîaif, d'ailleurs, la
moyen de ni pai^f se t«fi4r2 la vie chrétien-
ne trop ècMfge et enù'eieimi a.vee unû hm-
ris parisienne, fort cQRlïHe, la maigre e'i rouge
Cora,des relations rien Bfoîngqu'âMôreê. Peu
s'en fallut que Gora ne devînt prineesso du
Maroc.

Ab/Jaliali devait cependant contraciér un
mariage sinon au&ji pc}*», du motus plus ho-
norable pour la mémoire de ses anestpes. Le
zS?na« 1867 il épousait M"10 la baronne de
Prestes. Depuis, ea jSTi, on te retrouvait au

moment de l'insurrection algérienne entrant
en pourparlers avec Bismarck et sollicitant son
appui. Il voulait prendre les armes et reven-
diquer la couronne du Maroc.

— Tout cela est fort bien, me direz-vous,
mais que lui reprochait-on devant le tribunal
correctionnel?

— Oh ! peu de chose. On l'accusait d'être un
misérable imposteur. On l'a poursuivi pour
usurpation de noms, titres et qualités, et pour
port illégal de décorations. Le prétendu prince
du Maroc jouait, paraît-il, devant nos badauds
parisiens l'ancien rôle de Mamamouchi de
Molière. Il a été démasqué par un inspecteur
de police, le nommé Leclère-, qui a reconnu
en lui un de ses anciens camarades de la pré-
fecture, Ferdinand Joly.

Ferdinand Joly Sidi-Abdallah a soutenu .son
rôle jusqu'au bout et avec une audace admi-
rable. Les objections pleuvaient sur lui, mais
il avait réponse à tout : —Vous vous dites fils
d'Abder-Rhaman et cet empereur est mort il
y a plus de 60 ans? — Je- ne me suis pas dit
son fils mais son petit-fils. — Votre conforma-
tion eLvos traits sont ceux d'un pur Euro-
péen? —La nature a ses mystères. — "Vous
avez prétendu que vous étiez né au palais im-
périal de Tanger. II. n'existé pas de palais im-
périal dans cette ville : c'est là un château en
Espagne. — Il y en avait un autrefois.— Votre
acte de naissance musulman énonce plusieurs
faits qui ont été reconnus erronés. D'où tenez-
vous ce document! — Quand je quittai l'Al-
gérie, il me fut remis mystérieusement par un
marabout delà part de ma mère. — Vous êtes,
d'après vos propres déclarations, resté près
de 18 ans en Afrique, et. vous ne savez même
pas parler la langue de votre pays? Vous avez
prié l'iman d'un bataillon de turecs en garni-
son à Paris de vous l'apprendre. — J'avais été
élevé par des Alsaciens.

Notez que la femme du prévenu, Mme de.
Prestes, devenue princesse Abdallah, l'assis-
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tait à l'audience, que M0 Desmarets le défen-
dait, et que deux frères de Ferdinand Joly,
deux honorables officiers de l'armée, décla-
raient ne point le reconnaître. La vérité a fini
cependant par luire aux yeux du tribunal, et, ;
comme je vous le disais, le faux prince 'du
Maroc a été condamné.

Si nous poussons jusqu'à Londres, nous y
retrouverons encore un escroc, hélas! et de
la pire espèce. Je veux parler de cet ancien
rédacteur et secrétaire particulier du Gaulois,
intime de M. Piétri à ses heures, qui s'est pré- 1
sente au lord-maire l'année passée, sous -le
nom de marquis de Morenoy. Il se disait en-
voyé par préfet de la Seine pour solliciter des
secours en faveur des patriotes de Château-
dun. « Henri Benson avait ainsi escroqué à
sir Thomas Dakin la somme de mille livres
sterl. La cour centrale criminelle de Londres
lui a infligé douze mois de détention.

Décidément je me'vois forcé aujourd'hui de
laisser de côté les procès civils et de ne vous
entretenir que de procès criminels. .^

La cour d'assises de Milan vient déjuger un
attentat monstrueux. Le comte Agnoletti avait
tué le 8 janvier, dernier son petit enfant âgé
de trois ans à peine en le noyant dansceman-
çanarôs milanais qu'on appelle le Naviglio.

Quel avait été le mobile du crime? La mé-
chanceté, disait l'accusation, la jalousie ou la
cupidité. Mos Graffagni, Carcassi- et Mosca, les
avocats (ils n'étaient pas trop de trois pour-
plaider pareille cause), ont naturellement in-
voqué, la folie.. La folie est. l'excuse ordinaire
des criminels de bonne maison.

Le comte Achille Agnoletti avait eu plusieurs
fous dans sa famille, et, ajoutait M3 Graffagui,
il avait sucé le lait d'une nourrice (Yindole fo-
cosa, d'une nourrice au tempérament de feu.

Li cour d'assises de Milan a egpda.raeé aux
Sravau.x forcés à perpétuité ce père -dénaturé.

Notre cour d'assises de Qnimper n'a point
eu â statuer sur l'affaire de Kermel. Il s'agis- ..
^ai!,si vous vous souvenez, d'un assassinat
commis par le comte Ollivier de Kermel sut-
la personne de son frère dans le château de
jiersafaiin, lei encore la défense a invoqué la
folie et la cause a été remise à uns prochaine
session, En Bretagne on attribuait le crime à
celte terrible passion qu'on appelle la jalou-
sie, ce que Bossuet appelait la mère des meur-
tres.

Les élections du tribunal de commerce de
Paris ont eu lieu cette semaine. M. Daguin, a
été -élu.président. Z

—1— L__: . .gggj.— . .—

CHRONIQUE
La commission départementale tiendra une

séance jeudi, 25 juillet courant, à 1 heure 1/2,
dans la salle ordinaire de ses délibérations, à
lUlqtel-de-Ville. ' " "

iU
 ' '

 :
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• On lit dans le Moniteur du soir ;
Ljes i.-sns.eigneir46;rjt.s qui sgnjbjgnt émaner de

sources sérieuses; il résulte que AL Thiers viendra
à Lyon à la lin de juillet ou au commencement du
mois d'août, sur l'invitation réitérée de la muni-
cipalité et de la direction de l'Exposition. Lvon
prgpjr? î" "résident de la République une récep-
tion Içlgïmffllj}"

. Oj ne sait absolument rien à Lyon de ces
préparatifs de réception solennelle et de ce
voyage de M. Thiers.

Ge raûtio a gu lien te lâcher des pigeons au
parc de l'Exposition".

Les paniers, au nombre de trente environ,
ét^iont déposés dans le pavillon de gauche,
en sortant p«r |a nef cgntrate. Dans eba-aue
panier étaient entre 'trente et. quarante pi-
geons, marqués et étiquetés au nom d'un
même propriétaire et généralement tous de
même plumage dans un même panier. D'un
p|<Uff à rgulre les variations tië-robe sftTit
considéiaoiég.' .....

A six heures 1/2 on descend tes paniers
qu'un ranp sur te sable devant le pavillon,
tin phûiogtaphs dispose sen appareifei s?an-
prêleà cvoquer'\e§ jnrjocehts volailles 'à leur
sortie des 'pâI!j°i'â i Ijès furieux arrivent au
nonib.e de trois ou quatre ct*nti. Deux gar-
diens passent avec des arrosoirs et remolis-
sent d'eau fraîche les àh'gëts suspendus "aux
paniers en disant : < Buvez encore un bon
couo. la traite sera longue. »

Ki comme si Qtfâî %vûi&n^ vC^pri;-. les intel-
ligentes petites bêtes sè'pressént, s«3 'lioùâcu-
lent pour se rafraîchir une dernière fois.

Batte, vers sept heures tout est prêt. Le
photegnipke est à sa machine. Entre les pa-
niers disposes dOUi à deux' *e bousent hes
gardiens de l'Exposition quj en ouvrironBu/n
de chaque main. Les attaches du couvercle
sont coupées, les pigeons s'agitent fôliemeut
dans leur c,.ge, prêts à prendre leur élan '

Ua monteur, debout sur la lisière de la
petouseueui & &m& étevée. il Eah*i|se
Alors, dô ces paniers, vous Voyez s'élever
comme un nuage blanchâtre qui' s'élargit et
décrit une demi-spirale en avant d'abord, vers
[elâc pis gn arrière, par dessus ' l'Exposi-
tion. '.iu ae»à, ji ai^j/41'àj^, r

Pag un n'egt resté Dans les paniers, oueîques-
uns, détachés de la bande, reviennent sur
leurs pas, visiblement hésitants; mais le reste
l'immense majorité, tout d'une masse, s'est
norfée vers le N.-N.-0.

Le Petit Lyonnais publie la lettre suivante,

que MM. Véron, Ballue et Jantet, rédacteurs
du Progrès^, ont écrite à Mme Chanoine, proprié-
taire de ce dernier journal :

Madame, . ,
11 y a quinze jours environ, vous avez exprime

la prétention de subordonner la politiquedu jour-
nal le Progrès à vos convenances particulières.

Je vous ai fait remarquer que mon traite, en
date du 4 janvier 1870, me confère la « direction
exclusive du journal ». J'ai ajouté que, tant que
j'aurais l'honneur de le diriger, le Progrès resterait
un organe purement politique, et que les consi-
dérations personne!les, quelles qu'elles fus-
sent, ne le feraient jamais dévier de la ligne tra-
cée.

Huit jours après vous avez renouvelé lanterne
tentative. Vous prétendez vous réserver le droit ne
surveiller nos relations politiques et de dresser
vous-même la liste des personnes de la ville quil
nous sera permis ou défendu de recevoir dans les
bureaux de la rédaction.  ...

Je vous ai écrit que Je souci de notre dignité ne
nous permet pas de subir une pareille exigence,
que nous la repoussions formellement, et que, si
cette susceptibilité vous paraît exagérée, vous pou-
vez chercher à notre place des rédacteurs plus do-
ciles et plus résignés.

Voici plusieurs jours que dure cette situation.
Je vous ai fait dire hier que si aujourd'hui, 19
juillet, à midi, vous ne vous étiez pas décidée à
prendre un parti, nous prendrions le nôtre. C'est
ce que nous faisons.

L'article 4 dp mon traité m'oblige à vous aver-
tir un mois d'avance.

J'ai donc l'honneur, madame, de vous prévenir
que, Je 19 août 1872, MM. Ballue, Jantet et moi,
nous quitterons la rédaction du Progrès.

Recevez, madame, l'assurance de ma considéra-
tion.

Eugène Visitos.
Lyon, le 19 juillet 1872.

Les trois signataires de cette lettre étaient
décidés au moment où elle fut écrite, à res-
ter rédacteurs du Progrès jusqu'au terme fixé,
(1-9 août) , ainsi que l'explique une autre
lettre adressée au rédacteur en chef du Petit
Lyonnais. Mais Mme Chanoine étant intervenue
dans la mise en pages du journal pour empê-
cher l'insertion de la lettre à elle adressée,
MM. Ballue et Jantet, que ne liait aucun enga-
gement et qui avaient voulu seulement assis-
ter M. Véron jusqu'au bout, se retirèrent im-
médiatement, et M. Véron en esta se deman-
der si l'ingérence de la propriétaire dans la
composition du journal ne lui rend pas sa li- 
berté.

Le Journal officiel -publie un décret auto- ;
lisant la substitution delà société anonyme des
chemins de fer du Rhône, aux droits. comme
aux obligations de l'ancienne compagnie du
chemin de fer de la Croix-Rousse à Sathonày,
aux conditions fixées par le traité du 3ûjuin
1870. Le séquestre du chemin de fer de la
Croix-Rousse sera levé immédiatement après
le paiement des trois millions formant Je prix
de rachat du chemin de fer de la Croix-
Rousse à Sathonày.

La chambre de commerce de Lyon a reçu
une nouvelle circulaire du ministre de l'a-
griculture et du commerce, en date du 15
juillet courant, relativement à l'Exposition
universelle qui doit s'ouvrir à Vienne le l" 1'
mai 1873. M L- 1 mu « ,171

Conformément à cette circulaire, la chambre'
de commeree de Lyon s'empresse d'inviter tes
manufacturiers de"sa circonscription qui sont,
dans l'intention de prendre part à l'Exposition
de Vienne â en faire, dans le plus bref délai,
la déclaration.

Ces déclarations seront reçues au secréta-
riat de la chambre de commerce tous les jours
non fériés de 10 heures à 4 heures. Elles de-
vront mentionner la nature du produit et tes
dimensions? de la superficie nécessaire pour
leur exposition...

Pas do modifications à signaler dans l'état mé-
dical actuel; l'élément saburral et l'élément infec-
tieux occupent toujours la scène.

Les embarras gastriques sp.nt |rèsïfr|queats • à
cqtô d'eux figurent les Gatar-i-faes hUestinaux et les
dysenterie-»,; '

Quelques choléras infantiles.
Beaucoup da fièvres gastriques; les fièvres

typhoïdes sont encore assez nombreuses.
Encore quelques rhumatismes articulaires ai-

gus et quelques scarlatines. Les autres fièvres érup-
tiyes sont rares. Toujours très-peu de variait!».

; L'état sanitaire des ihatàinitei dans lès hôpi-
taux e|f satisfaisant.

Les maladies qui ont occasionné à Lyon le plus
de dêcèsdul«' au 14 juillet 1872 (deux semaines")
sont les suivantes,

Yfti'isdfj., 1 ; -„- bcariatjne, Ô.j — Rougeole, 2;. —
Fièvres continuas, 10 (typhoïde, 9 ; .muqueuse, 0;
catarrhalo, 1 ;) — Ërysipèle, 0 ; — Bronchite ai-
guë, 3; — Pneumonie, 15; — Pleûresje, 4; —
Dyssenterie, 8 ; — Diarrhée et entérite, 31 ; —
Glioléra et Cholérine, 9 ; —"Angine coueiineuyi,
3; — Croup, 0 ; — Affections nds»ptetles, S;' —'
A .fTectiçng G^bv.tos, 10 ;"' '—Maladies du cœur;
20;' — Fhthisio, 44 ; — Catarrhe pulmonaire, 15 ; '
—-Autres maladies aiguës, 30 ; — Autres niala--
dies chroniques,' 51; — Affections clyraïfl.ioaîe's
13 ; — Causes accidente.!!^ § ; — Total :' 304 —
&Î01-t-;nés,'4q. '(.iy.Q/i Midi-cal.)

Les habitants de la rive gauche du Rhône
signent en ce moment une pétition à M. le pré-
fet pour qu'une gare de vovageurs soit ouverte
à la Mouche (Guillotière.) "

Aujourd'hui , grandes courses à âne au
Grand-Camp.

Il est présumabîe que les meilleurs peccatas
du Dauphiné et d'ailleurs concourront eour les
prix offerts, • iîî

Hier, sur te quai Castellanej le nommé J...,
chiffonnier, passe près d'un capitaine de chas-
seurs i cjioya! . ei irOHïïî eicosèiTOrkmi spiri-
tuel de Pappeier « CfepituTara ! •<

L'officier se retourne, et applique sur la joue
du chevalier du crochet un soufflet tellement
prompt que la main tomba avant d'être n-j-
irl'rr»'

J...'crie; la fonte s'amasse, et, à la grande
stupéfaction de l'agresseur qui se posait déjà
en jiérop. l'entoure et allait lui (aire un mau-
vais paru sans r-inlerven'liori de deux gardes
urbains qui arrivèrent à temps pour te tirer
d'affaire.

ïl esi, pronableque, pt-^ur éviter le renouvel-
lement de semblables scènes, l'autorité gar-
dera J.... quelque temps sous sa protec-
tion.

Une, habjtude qui -ernbi:, passer dans les
mdburs dé' la classe ouvrière de notre ville,
c'est celle d'aller s'étendre et de dormir sui-
tes parapets qui bordent les quais.

Pour peu ou'on ait te sommeil agité, f,qtte
po^iuGn-fioutï qevenir. danprèusè.'p'ésf aingi
que y.-, qui Jiier goûtait les douceurs du re-
pos, sur le parapet au quai de Bon<i« * - •;:..•
iiYn'i f^iiv >" -, -j,«» »tt sune

 - .uouvement, tomba sur le bas-port
et se fit de graves blessures.

On dut le transporter à l'hypitah

Malgré les ordonnances de la police, tes
propriétaires de chiens s'obstinent à tes laisser
errer dans les rues sans muselière, impru-
dence qpi occasionne de terribles-accidents et
ae saurait trop être punie.

Hier encore un chien enragé parcourait la
Croix-Rousse : il avait déjà mordu cinq au-
tres chiens, quand il fut signalé au gja-cle
urbajn Pauthonnter. Celui-ci, dont te courage
menle d'être signalé, n'hésite pas ; il tire son
sabre et tue l'auimal.

L'examen du corps fait à l'école vétérinaire
1

1 prouva bientôt que Tonne s'était pas trompe
et qu'il etaiêréeltement atteint de la rage.

Des cinq chiens mordus, trois ont pu être
retrouvés et abattus.

Hier, un jeune homme de vingt ans environ
descendait sans rames le Rhône dans une bar-
que; tout à coup son embarcation heurte un
bateau à laver et chavire. M. Lesueur, pro-
priétaire du bateau à laver, témoin de 1 acci-
dent, n'hésite pas un instant : il se jette à
l'eau et parvient à saisir l'imprudent qui avait
déjà disparu; mais bientôt, exposé lui-même
et ne voyant venir aucun secours, il dût le
lâcher et regagner le bord.

Le corps du jeune homme n'a pu être re-
trouvé. '

Un enfant de treize ans, qui se baignait hier
soir dans les fossés du fort de la Vitriolene,
disparut tout à coup. Malgré l'empressement
des personnes présentes on ne put retrouver
son corps qu'une heure après.

Il était trop -tard : l'asphyxie était com-
plète.

Ce n'est pas toujours aux-mêmes à rouler
en carrosse pendant que les autres vont à
pied.  .-;

Ainsi pensait B... quand, à défaut d'un huit-
ressorts, voyant passer un fiacre, il hèle te co-
cher, s'installe dans le véhicule et se fait pro-
mener à l'heure pendant une partie de la jour-
née.

Vient le quart d'heure de Rabelais. Notre
homme ne s'intimide pas : il descend, appelle
son automédon « citoyen •< et l'invite d'abord
à prendre un verre avec lui, et ensuite à payer
la susdite consommation.

Le cocher a trouvé la plaisanterie mauvaise,
et quand son vovageur lui eut expliqué qu'il
était dans une position de fortune voisine de
l'indigence, il la déposa entre les mains des
gardes urbains qui l'ont traîné au poste, cette
fois, à pied.

H ne fait pas bon s'attarder le soir dans cer-
tains quartiers.

Demandez au veloutier E. . ., qui avait jugé
à propos d'aller prendre le frais la nuit der-
nière, à une heure du matin, dans la rue
Tronchet.

Il allait tranquillement, quand tout à .coup
quatre hommes... sans caporal, s'élancent
sur lui, le prennent à la gorge, le terrassent
et le dépouillent de tout ce qu'ils trouvent sûr
lui, soit deux clefs et six francs.

-En"outre, comme E, . . avait négligé de sa-
luer ces messieurs, l'un d'eux lui -a pris son
chapeau, et a négligé de le lui rendre en par-
tant. ~ .

Nous avons annoncé récemment la récep-
tion au théâtre Déjazet d'une œuvre de M.
Georges Petit, notre compatriote, et l'inter-
diction de cette pièce par la censure.

Tout est bien qui finit bien. Papignol, can-
didat, tel est le titre de l'ouvrage en question,
vient d'être rendu à son auteur, avec l'autori-
sation de le faire maintenant représenter où
bon lui semblera.

Il est vrai que les ciseaux ont laissé cà et là
de larges blessures, dont M. G. Petit ne se
console qu'en prévision du succès que lui
assure l'interdiction momentanée qui a pesé
sur l'enfant de ses veilles.-

M. . Nérée Désarbres, ancien secrétaire de
l'Opéra, vaudevilliste agréable, et collabora-
teur de plusieurs journaux de Paris vient de
mourir dans la capitale, à l'âge de cinquante-
six ans.

Il était né dans te département du Rhône
et avait passé sa jeunesse à Villefranche. M.
Nénôe Désarbres avait donné aux Célestins la
primeur de plusieurs vaudevilles.

Lutz, le fameux organisateur à Lyon du
corps franc des éclaireurs du Rhône, a -passé
devant un conseil de guerre, pour avoir servi
la Commune.de Paris avec le grade de colonel. "

Le conseil de guerre a condamné Lutz à la
peine des travaux forcés à perpétuité.

Par arrêté du ministre des finances ;

M. Argoud, percepteur à ftrsBd-'S.erre (Drôme),
3e classe, a été,n,omn»é percepteur à Alb'on (même
dép.artismsmt), 2e classe.

. M. André, ancien capitaine d'artillerie, | été
nommé percepteur à Grand-Serre (DrèineT. &
classe.' ' " , _' ' , '

M. Urtin, percepteur 3 M*>r«>uï«i fr»- :,'„-> „
classe, a été nom,w,é-,percepteur * g ;" r"^'°
Royap Cra*me département,' 2e classe

ii. Oourthiai, perce
I
;leurà-^oujan ;

Hérault) 3e
classe a étenormne peW ptour àMercurol (Ûrô-
me), 3e classe, „..-.. v^ iu

ViLLKFRANCHfi, — Le conseil d'arrondisse-
ment de Villefranche, où domine l'élément
radical, a envoyé à M. Thiers l'adresse sui-
vante ;

Monsieur te président de la République,
Les soussignés, membres du conseil d'arron-

dissement de Villefranche (Rhône), dans leur
profond respect pour la légalité, n'ont pas voulu
exprimer ç',o vieux politiques dans le cours de la
session. Cependant ils croiraient faillir au man,»
dat qui leur a été confié, s'ils ne vous exprimaient
la vive reconnaissance de leurs élect^ys pour !ës
nobles efforts que vous avez fo,i^. g» vue- de lali-
bérntion du territoire..

Ils ,yo;ss remercient, chaleureusement d'avoir
affirmé, en face des intrigues monarchiques la -

nécessité du gouvernement républicain, d'^veir 'dé'
joué ces complots où le ridiçuje. te députe à l'o-
dieux,

Ar*uyess-vous sur le peuple, M. le président, il
vous, soutiendra dans la voie républicaine; satis-
faites les plus chers de ses . vœux', aidez-le'à con-
quérir l'instruction gratuite, obligatoire «t iarauéy
rendez à leurs familles, nos Là„es égarés, les dé-
tenus et condamnés politiques de tout ordre ; déli-
vrez la magistrature et l'administration de, ^es
fonctionnaires fanatiques de reliait, qui pren-
nent à tâche de f\\i;'& haïr m flépuplique, et trà-
his5Â&t «insi votre confiance.

Oh ! alors, vous pourrez sans cr?,irt« convoquer
le peuple dans ses comije^, p^ur remplacer eele
Chambre, doafc ia, majorité vous est hostile et nà- 
ralyse. p.? efforts'; il vous enverra, (tes représen-
tants dévoues a la. Sapuahau*, 1ut s'auront secon-
der votre intelligent patriotisme.

Veuillez agréer, M. le président de la Républi-
que, r les plus respectueux hommages des sous-
signés. - ' ; :- -•-rt *

MAf' Iîè«;«M, maire de Beaujeu, prési-
dent. — Ruet, maire de Monsols.
— Plasse, adjoint à Lamure. —
Carrier. — Jugy. — D<- Guyo* se-
crétaire, '"*  '

?m« Mu\m<àm\* ie texîe de cette adresse
au mu Lyonnais, qui la fait suivre de la men-

Après la dernière séance, une collecta a été faite
en faveur des familles des détenss politiques, elle
a produit 25 fr.

Sous ce titre : Eludes d'histoire politique et
religieuse, la librairie Armand Le Chevalier
met en venle un volume dont l'auteur est
M. Louis de Ronchaud et dans lequel , au
muieu de considérations sur l'histoire an-
cienne et moderne, sont traitées "quelques-
unes des questions qui intéressent l'avenir de
la France.

L'auteur y a ajouté une préface sur la si-
tuation actuelle et sur la nécessité d'établir
chez nous la République.

( Le Chevalier, éditeur, rue Richs'îei-. 8i
lvol. in-lS, — 3fr. 50.)

ganté à tous rendue sans médecine
 par la tfé*icie«*e farine -de *«a»«e
Revalescière »«s Barry de Londres.

— .Santé à tous par la douce Revalescière du
Barry qui guérit, sans médecine ni purges, ni
frais, les dispepsies, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, constipation, diarrhée, dys-
senterie, coliques, toux, as\hme, étouffements, op-

 pression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, phthisie, tous desordres
de la ooitrine, gorge, haleine, voix, des bronches,

' vessie', foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau1
 et sang '74,000 cures, y compris celles de S. b. le

1 Pape, le due de Pluskow, Mme la marquise de
1 Bréhan, etc., etc.

Certificat N 69," 18.

Ticheville (Orne), 20 mars. '
Ayant pris de la Revalescière pendant quelque

temps et m'en étant très-bien trouvé, j'en ai
donné à plusieurs personnes, à qui' cela à par-
faitement réussi, particulièrement aux hydro-
piques ; trois en sont radicalement guéries. Pour
les toux gagnées par un refroidissement, cela les
arrête à la minute ; pour les rétentions d'urine et
les maux d'estomac, cela produit le meilleur effet
et chasse la mélancolie.

, LANSBVIN, curé. . :'

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
decines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; -1/2 kil. 4 fr.;
i kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix foie
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse, -f-
Envoi contre bon de poste.

Dépôts à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon. Var-
varande, épicier, rue de Lyon. Napoly frères, place
de Lyon. Verpilleux-MiUou, rue de Lyon, 48-
Cherbianc. Champin jeune et Gaget, cours Mo-
rand, 7 ft 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-
bet, Turrel, épicier j 16, rue Neuve; .Girin, Ve-
ran,, Chaumarat, Fayolle frères, Armandy/Bal-
landrin et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens 1
J. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;;
Burband, épicier, rue Imbert-Oolomèsy 29, et;
chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRY
et 0°, 26, place Vendôme, Paris.

ECOLE DE COMMEBCE DIRIGÉE PAR.M...C. FLEURV

rue del'Hôtel-âe-Ville, 106.;

Cours permanent, pour tes jeunes gens qui
se destinent à la banque ou au coramercet de
belle écriture, de tenue des livres; de comp^-
tabilité commerciale, de comptes courants et
d'intérêts, d'arithmétique commerciale, de
droit commercial, de changeset d'arbitrages,
de banque.

Ces cours ont lieu le matin , de 6 heures à
8 heures, et le soir de 7 heures à 9 heures.

USaison du prinee ïïsag-èsï-e , fondée à.
Paris en 1856,: 33, RUE DE LYON, A LYON.0

Maison la plus importante de : Lyon ('..ans
l'industrie du vêlement confectionné pour
hommes et jeunes gens. Exposition., perma-
nente de .tout ce qui a été. créé en modèles

. nouveaux pour le printemps et i'été.
"Bonne marchandise. — Bi^n cousu. - Bon

marché.

DÉPÊCHES m mm
sa «ïîîillet. — SJ- Iteessï-eo dia Wisv

; , ; , , Paris,Sijttiltet..."." , ,
Le Journal officiel annonce que le

taux d'émission de i'emjfft'int est fixé à
" 84.50, jouissance 16 août, j le minimum».

de la souscription est de 5 fr. de rente:;
le premier versement est de 14.^ft;- lé;
surplus- sera échelonné en vingt . terni es;
ihensuels, dont le premier est ifeârisép^
téràbre et les autres le il de ciïa<ryB
mois, à partir du 1 i octobre,

Les versements anfeipê-o, ne seront
reçus au après répartitv5n ; i^ d^ ne.

ront lieu a une, bor^iication de 6 0,^
laquelle miOTâA cre modifiée paran&tl

?,™?v /mais Pas avant le 3.$" m'c®>-
w^» -L^ns le cas. où la souscription se1-

1
 Tait réduite, les souscripteurs recevront,
en même temps que. le certificat d'em-
prunt le remboursement des sommes
excédantes. '

Tout porteur de récépissé provis'\'1-T,p
qui n'aura pas présenté sa réete' nat ,-"^
au 31 août, sera considéré cor-, 1JYl"' ^',„
tant cet excédant aux. te- mes à éclof

et
L
au deïu? noT * °fflî^S5

fin dSSfnp P
leVmi

 réclamer dans
un délai ne Repassant pas dix jours
après la clôture de la souscription le
remboursement de l'excédant.

. - Marseille, 21 juillet.

-Au théâtre du Gymnase, à la repré-
sentation de Rabagas la salle était
comble.

Au premier et au deuxième acte, sif-
flets et applaudissements, tumulte in-
descriptible Le préfet est arrivé pen-
dant Jes troubles et a ordonné l'évacua-
tion immédiate, premièrement du par-
terre, ensuite du paradis. P :

Le tumuite n'a cessé qu'à la fin de la
représentation.

On remarquait aux premières les ré-
dacteurs des journaux radicaux

Apres la représentation, les troupes
cantonnées dans les rues. maintiennent
l erdre ; la cavalerie fait écouler lente-
ment laioule légèrement agitée

Cinquante personnes arrêtées: ont été
conduites militairement au fort Nicolas
parmi lesquelles M. Geoffroy/rédacteur

JLffifcF» }0W
m

); radicaï suspendu
avancer j M Grégoire, rédacteui-
av«noe du- journal le Sémaphore.

Aucun accident à déplorer: les re-
présentations continueront.

GÊPÊCIIES 00 ékÛ '
22 tSuillet. — t ïaeJKreiii dîa sssatin.

-i. Madrid, 21 juillet.

L'Impartial dit que le mobile des
auteurs de l'attentat est encore m-
connu. Mais on a trouvé de l'argent sur
un des criminels; les antécèdants des
autres font supposer qu'ils sont ses ins-
truments dans quelque but politique.

 ~o-

Oépêche» particulière».,
Du JOURNAL DE LYON

New-York, lgj
Or 114 i/8 ! Ch surPark - «
Ck. s. Londres 109 3/4 | - -' ' %^



^orruK^ii DE LYON

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE
du 21 juillet

., PAR BOTJLADE, INÛ.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT
minima niaxima baromèt. du ciel à 7 h. du IB

— AMIBÏ — — —

+16» 4-27° 6,746 beau N

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 0.00
Sa température. . -J-22"

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage... 0.45
Sa température -J-19"

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15
juillet 0,025

SPECTACLES ET CONCERTS
22 Juillet.

' " ' '-"-'-- " ffsm^i

GRAND-THÉATRE

LA CHATTEBLANCHE
grande féerie

en 3 actes et 24 tableaux, de MM. Cogniard
frères, jouée par les artistes du théâtre de la
Gaîté, de Paris.— Décors et costumes entière-
ment neufs. — Trois grands ballets, réglés par
M. Justamant, et exécutés par 100 danseuses.
— A dix heures, le splendide Tableau des Oiseaux.

On commencera à 7 heures 1/2.

AVIS. — Le bureau de location est ouvert
tous les jours, de 10 heures du matin à 6
heures du soir, à la façade du théâtre, sous le
grand vestibule.— On peut s'y procurer, à l'a-
vance, des places pour toutes les représenta-
tions de la Chatte Blanche. — Les cartons
pris le soir, au bureau, ne sont valables que pour
la représentation du soir.

_—— m pwp ' M—MM—— «m  m 11

- SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR.

Première partie.

1. Ouverture de Fernand Cortez (Spontini).
2. Rêve sur l'Océan, valse (G-ung'l).
3. Air varié, par tous les solistes (Rivière).
.4. Ouverture de Lestecq (Auber).

Deuxième partie.

i. Ouverture de Zumpa (Hérold).
2. Fantaisie sur le Trouvère (A. Luigini fils).
3. Marche funèbre (Chopin).
4. Galop des Sirènes (Neumann).

On commencera à 8 heures.

THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS

Les Cent Vierges, opéra-bouffe. — Madame at-
tend Monsieur, comédie.

On commencera à 8 heures.

C3KDITI8XS PUBLIQUES DES SOIES

LYON, le 20 Juillet 1872.

% SORTES j 1 | I | | 1 ! 1 P«-

26 Organsins 1 4 ! 1 ' 4 » 2 1 3 1 » 2180
30 Trames... 8 »' 6 » 1 » 8 7 » 2192
21 Grèges.... 9 » 1 1 » » 4 6 » 1449

6 Diverses.. »j >( »| » • » » » » >
» Bobines.. »»»»»»»»» »
» Laines.... »»!»)»»»»»» »

83 31' 1 II' 1 3 1 15 14 » 5821

BALLOTS PESÉS
i . i

» 'Organsins », » » » » » » » « »
1 iTrames... »»»»»» »1» 14

13 Grèges.... » » » » » » 8 5 i 588
2 Diverses.. ».->i »>!»»> »

16 i » » » i » ; »i» 8 6 ; » 602

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois. 1604

. Dernier numéro des laines 4
Dernier numéro des ballots pesés 613

AUBBNAS, 20 Juillet..

15 Organsins . , 1546 »
2 Trames 118 »
7 Grèges 555 »
» Ballots pesés » »

24 Total 2219 »

&> -a? GO R X .** C0-*0 S .O

Q r— -^ 05 JQO G^-^O t -

g ^-^ \co >H

a* g
r-« en
OC _

Je ^
,£* - ^
.ZZm. w -** r- oo s « ers R-^-OSÏ—

e» J _[_ .§
s. a —< G* co Uo *œ

*'>B \ "aa _s — v
i. ~ i. * • gi
^" K CO -. «1< • .« r- vffl R K a « « g

-S m * 1

J- I *•':*-» 5
« i* «,«s , Â , a

"*•» S CO OO Cï « a CO j G-i -sf S*i « O© O
P  co ci -^ oo M Vs

^ E. I _d .CD

*S —J 1 . ^ i^
&2 g co —< G-* a a co W a a a a a Msi -s
tSB s* _  , Q;

la o '
«3 o miM» s « co "e* « •* e «o id
j-3 £ o co co o £j
ra« -«! -H G* a
«. PS d"a _&. ; M
_?-.  T" — CD

ES ..... .... -,

«a- : : : : : : : : :
sa .'.:;: t : ; :
^ tn m • . . • «ï . . .

.is KI c  • « • c • • m
X53 S « * « § » "S g m g
9 œ s S Mo-- cd a se ct>
O SD S "* > ̂  6D CS -CD >

^^ OHCiJQCq OHdJQ
__ , . _____

C3 COOÎf'COlO CO COLO^^ CO
n oo co t~co -H i,r») o< i— c-* fri
H -r- -« -rn iiC «- G-^
O

« l

VALENCE, du 19 Juillet.'

1 Organsins 124 »
1 Trames 99 »
2 Grégés 96 »
S Ballots pesés.......... 378 »

12 Total 697 » ,

Opérations de décreusage 2 »
Dernier numéro placé 57 »
Total du l or au 18 3753 »

JAVIOKOM, 20 Juillet.

» Organsins » »
19 Trau.es 1254 39

6 Grèges 380 42

25 Total 1634 81

BALLOTS PESÉS
» Organsins » »
» Trames » »
4 Grèges 199 13

4 Total..... 199 13
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ÉCOLE SPECIALE D'ARCHITECTURE
Paris, 136, boulevard Montparnasse

(ANCIENNEMENT, 19, RUE D'ENFER)

L'enseignement de l'architecture, comme tous
les enseignements d'art, exige deux sortes d'études
bien distinctes. Celle des ateliers, où l'artiste
développe ses aptitudes et leur donne un corps.
Celle des cours où il acquiert les connaissances
positives nécessaires à ses applications. Autant
l'éducation artistique de l'architecte avait été
régulièrement servie par le libre fonctionnement
des ateliers et par les nombreux concours de
l'Ecole nationale des Beaux-Arts, autant l'ensei-
gnement positif ou impersonnel de l'architecture
avait été négligé. Il ne s'était constitué nulle part.
Pour se le procurer, l'architecte studieux était
contraint à des recherches longues, éparpillées
qui disséminaient ses forces.

C'est à cette grave lacune que l'école spéciale
d'architecture a voulu porter remède en fondant
son bel enseignement.

Cette libérale création fonctionne depuis six
ans. On connaît l'œuvre féconde qu'elle poursuit
et les résultats déjà considérables qu'elle a obtenus. :

Sous les titres suivants :
1. Stéréotomie. — 2. Stabilité des construc-

tions. — 3. Ombres et perspectives. — 4, Physi-
que générale.— 5. Chimie générale. — 6. Géologie.
— 7.Histoire naturelle. — 8.Phisique appliquée aux
constructions. — 9. Cliimie appliquée aux cons-
tructions. — 10. Construction. — 11. Machinerie
des constructions. — 12. Hygiène. — -13. Compta-
bili.é des constructions. — 14. Législation appli-
quée aux constructions. — 15. Economie politi-
que. — 16. Histoire des civilisations. — 17. His-
toire comparée d'architecture. — 18. Théorie de
l'architecture.

Dix-huit chaires composent le riche amphithéâ-
tre de l'Ecole d'architecture et mettent en appli-

cation courante l'enseignement de la Technique
de l'architecte. La coordination et la mesure de
ces cours en font un ensemble dont toutes les
parties s'enchaînent dans des études faciles à
suivre et dont la fin est l'instruction complète du
constructeur et de l'artiste.

A côté de ces chaires, trois ateliers concurrents
s'ouvrent au libre choixt des élèves qui ont subi
leurs épreuves d'admission à l'École. C'est le centre
des études et des émulations artistiques entrete-
nues par des concours pennaments et soutenues
par une forte salle de dessin.

Des collections, une ample bibliothèque, les
laboratoires utiles aux chaires, les expositions,
les conférences, les jugements et la distribution
des diplômes sont les moyens complémentaires
dont la direction de l'école développe tous les jours
l'importance.

Les études de l'Ecole d'architecture durent trois
ans. Leur étendue et leur plénitude exigent que
les étudiants qui s'y engagent, y consacrent tout
leur temps. Aussi l'Ecole est-elle un externat
fermé, où les élèves sont retenus tous les jours
de dix heures à cinq heures. Ces trois années sont
nécessaires à tous les jeunes gens qui se vouent à
l'architecture. Si leurs aptitudes ou leurs moyens
de vie limitent le temps de leurs études, ces an-
nées laborieuses et méthodiquement employées les
auront menés à la possession de toutes les con-
naissances architecturales qui sont susceptibles
d'enseignement et à un exercice respectable de leurs
facultés artistiques. Si une fortune moins sévère
ou des dons naturels plus accusés laissent quel-
que élasticité à leurs études de jeunesse, ils s'en-
gageront à leur sortie dans les concours de l'École
des Beaux-Arts, où ils apporteront les facilités
dues à leurs premiers succès. Comme leurs devan-
ciers, ils trouveront, d'ailleurs, dans leurs ateliers
d'excellentes conditions pour briguer les médailles

-et les prix de l'école officielle.
L'enseignement de l'Ecole d'architecture a déjà

porté des fruits remarqués aux expositions publi-
. ques. Plusieurs de ses élèves ont obtenu des prix
dans les concours; et, dès 1869, deux d'entr'oux
étaient médaillés au Salon. La nouvelle voie d'en-
seignement offerte aux jeunes gens qui se desti-
nent à l'architecture, montré en ces résultats
comment la jeune école marie son action aux an-
ciennes ressources, qu'elle s'efforce de compléter.

« Comme tous les enseignements spéciaux for-
« tement constitués, celui-ci, d'ailleurs, ne limite
« pas son utilité à satisfaire ceux qui poursuivent
« le but élevé et complet annoncé par son titre.
« Il est une ressource sans rivale pour les jeunes
« gens qui projettent de servir de près ou de loin
« l'architecture. Toutes les professions liées d'une
«. manière quelconque aux œuvres de l'architecte,
« toutes les entreprises, tous les emplois relatifs
« à l'industrie du bâtiment, récueilleront dans

« les branches si variées des études ^77^""*
« l'instruction la plus appropriée à leur* • 0,e

On voit en ces considérations extraite»^663' 
gramme de l'enseignement, l'étendue d» pro-
direct que rend l'Ecole spéciale d'arrl,;fServic8

Née d'un effort d'initiative prhée et dév ture -
blissement d'utilité publique, elle en rllT* éta"
un plus général et plus élevé, peut-on élire « COre

tant un des exemples nécessaires de la for Vi-
rale en France, de cette force sur U„t }M~
pays a tant à compter pour se relevé n le
aux labeurs persistants et aux capitaux a'' • '
de citoyens éprouvés dans cette erovan^''*0*
sont dues les énormes ressources' iùtelWh ?,Ue

et financières qui ont fondé l'Ecole d'archii s
Que la jeunesse intéressée à cet ensei^nl re -
utile et fort; que les candidats qui se K,0"*
la promotion d'octobre sachent utiliser le «1 t -U
entraînement de ce milieu viril et fier r> e

vœu patriotique des fondateurs de l'Ecole «_w ie
d'architecture. sPeciale

Au nom du Conseil,

Le membre du Conseil, direct*,,* A

l'Ecole spéciale d^arkilXrè:
 6

„ . , Emile TRÉLAT
Pans, le 30 mai 1872.

i%JVMOMC2ÎES ''ÈM^Ui^iMfiii JUDICIAIRES ET A¥I® OÏWEltlS

Etude de Me BEAUJOLIN, huis-
sier à Lyon, rue Saint-Pierre,
numéro, 41.

VENTE FORCÉE
Le dimanche vingt-huit juillet

mil huit cent soixante-douze, à
l'issue de la messe paroissiale,
sur la principale place de la com-
mune d'Irigny (Rhône), il sera
procédé à la vente, aux enchères
publiques ei' au comptant, par le
ministère - d'url officier public,
d'obiets saisis, tels' que : luzerne,
avoine, petits pois, , pommes de
terre, maïs, tonneaux, bennes,
seilles, pressoir, marchons, pé-
trière, buffet, horloge, machine à
nettoyer, pioches, bêches et trian-
dine, char-à-bancs, vache, un sac
de farine, chèvre, etc., etc.

Même étude.
Le mardi vingt-trois juillet mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, dans les lieux
où ils- se trouvent, rue Bossuet,
numéro 98, à Lyon, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères pu-
bliques et au comptant, d'objets
mobiliers saisis, tels que : deux
métiers à tisser avec tous leurs
accessoires, ua rouet à canettes,
horloge, fourneau, table, chaises,
ete . 3757

ÔNC^NDESS!
On offrira toutou garanties.

Ecrire à Lyon, p.?ste resta"%
aux initiales N. O. dt)J°

A louer eu totalité

'UNE MAISON
Et un terrain adjacent

A Vaise, rue Roquette, 4. S'a-
dresser à M. REYONAED, place de
Lyon, 42, de 6 à 8 h. du soir.J

 3698

Faillite
du sieur Jean SERVOZ, qui était
commissionnaire en soieries à
Lyon, rue de Lyon, n° 4, sous le
nom de SERVOZ frères.

Messieurs les créanciers de la-
dite faillite sont invités à se ren-
dre le mardi trente juillet cou-
rant, à trois heures du soir, en
la salle d'audiences du tribunal
de commerce de Lyon, palais du
commerce, place de la Bourse, à
l'effet de délibérer sur l'utilité de
la vente des créances irrécouvrées
de ladite faillite. »

Lyon le dix-neuf juillet mil
huit cent soixante-douze.

Le juge-commessaire,
3752 Signé : PAULE.

A LOUER DE SUITE

VASTES MAGASINS
et locaux, avec cours et belles
caves, quaiTilsitt, 26, et porte co-
chère rue Sainte-Claire.

S'y adresser, maison Douënne.
3495
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[^ÔURSE~D^PAR g s - samedi 20 Juillet (de midi i/3 à 3 h.) COURS OFFICIEL DES SOIES DU 20 JUILLET 1812 SERVICTDÉTÊ
^T l _. . „ , , . Prér-M npmier ~~ ' ' —— '—~— Départs des Chemins de fer

RENTES ET ACTIONS Dernier Précéd. GBLI&ATI0N8
 P

c[£ ïuT ORGANSINS . TRAMES GREGES GARE DE PERRAGHE
AD COMPTANT BT A TBKJCE ___________»_____._____---- -»-_----• ««i , , — . - '

'" "" ' " __——_-—-— 1« ord. 2e ordre 1er ord. 2e ord. 1" ord 2e ord ......... » • „
. cpt 54 10 54 10 Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 417 50 417 50 FRANCS -~ Marques FRANGE 9/10 » ' » » l_»ne do I_you « Farta

% ?/0 ::«V;A,"_;^_T' SI 54 22 54 42 Se.ne,r.M5fr.int.9fr. id. 205.. 203.. privilégies 24/28 132 134 » » Fil et ouvraisûn 20/24 122 124 114 118 FRANCE 10/12 112 114 » » MATIN. Express, 6 h. 55 m.
5 &™r' août ..cpt 84 30 84 45 Ville de Paris 1855-60 r. 500 j. sept. 385.. 385.. Fil et ouvraison lM° » * » » ouvraison u 28 .,, „ „ ,/ Omnibus, 5 h 10 m  8 h 15 m.
g. p/0.Empr j. août. ..... . c|j 84 85 V.deParisl865r.500,325f. .août. 438 75 440 .. ouvraison. .. . 2 ^ m 13o m m 22/.28 ,, » » » Titres spéciaux ,„>/». , » » » 8 h 40 m • il _ • iïh abm
^irEscHanvièr:::'.:: cpt 840S 84 .. V. de Paris 1869 r 4001 j. janv. 2-70 270 .. ESPAONE.- Ouvraison 20/24 ,, T^ i, P^adles 2g/32 _ . . , P 1 „ 6 u mua h. , n h . 30 m.

I7i?ÀrtH"WMBt ...• cl* 76 50 75 75 V. de Paris 187-1 3t0r.400j.jaov. 242 50 242.. françaises 24/28 129 133 » » 2Ô724 ~ » q/,0 » » , ont„ n L , , „- ."* cc

iÉgilf s; ? ;; iîS—K-S S. AÏ. »S.Ï— g » .»» » .... | » >f» i *a^i f ; U * - -~ »"--"' ,
Créd fnC.500 fr

8
- 125 fr. îl 620 .. 620 id. id. 10- g. ^- g"

 ft
 . 18^0 » >. » >, M \ \ \ \ Titres spéciaux .;. 9/11 „ » , » Li,„e de Lyo» à Hamill.

Crédit mobilier cpt o id. jLgfy- ij; |f5 ;;S 25 O-ra.sons italiennes. 20/ 2 1?0 lt3 116 119 ^ui'-tWil \ ^ m * " ' " " MATIN. Express, 7 h. 30.
50.°ir-k/AVT';Vv" rat 540 540 . id" 10» ... id. 78.. 78.. ., __£ï ! " " Trois bouts 3(-/34 » » 110 112 : ~~ , Direct 7 h 50 m

MOfr.-ÏMfrp...... 31 57250 57.7- Algé̂  0/û
 &

r;: Ï5o j; "f. août. 105.. 105.. 18/20 » . , » B™___ ^ Omnib., 2 h. 10; 4 h. .5 ; 6 h. 30.

VoOfrV'nov 31 510.. 510.. Foncier colonial 5 0i0 r. 500 fr. . 337 : BROUSSE-ANDRINOPLE. 20/22 124 128 121 123 24/28 » » / 92 94 GRÈCE-SILON-VOLO 10/ 12 » H » " reC ' 5 h " ' 8 he'Jres -
J Park-Lvon-Méditeran cpt 840.. 835.. — 6 OjO r. 600 fr. • 4i0 ..... Blanches 22/24 » «116 118 Ouvrais, franç.-ital... 28/32 » ' " 42/14 » » » » » Express, 10 h. 45 m.

S00 fr i novembre 31 842 50 842 .. ^ i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1007 50 . 24)28 , „ , „ 32/38 , , „ „___._ , : _ __

M:A\ '..' cpt 570.. 5/0.. gl Rouen 47-49, 50/0.. juin 90? Jaunes 20/22 « », » » .- ...., ^.^,aJ^^f,.^. —=--. fofâ Ugna de l_yo_a à Crcnoble

ÏÏ*.N3^ ïîî S ». S'n.«_S5^ïwS B=:j» '"-«i- ^--o„„«i.ons m ;;» ;»„;.,•„ .°"T ... mU »'.«"• «f» • • : : ^.m*:^»*Nord;Aaf;'i';HÏ''et .. 31 957 50 953 75 __ Ouest -1852-54, 5 0/.0 janvier 925 françaises "f?Sf U9 m 115 U ' Ow^sonsfanç.-ital. 45/50 » » » ». — » Omnibus, 5 h. 8 ; 11 h. 15 m.
niJn. hJ .'.'.'.... cpt 830.. 820.. Est 50/0, r. à650fr juin. 427 50 425.. J^_ 24/28 »» » .» „ 50/60 . » » ,» 9/10 » » >» »» SOIR. Omnibus, 6 h. 10 m.
° fifln fr'i* octobre. 31 832 50 832 50 S I Bftle 5 0/0, g. p. l'Etat janv-. ..... ..... GRÈCE- VOLO-^TÔN. Sf/ïT'1 15 117 112 114 34/4Û 03 106 » » ITALIE.. 9/11 113 115 10S 110 ,, Omnibus 8 h 25 m
rwi? '' '?.'....• cpt 505 .. 508 75 g | Médit. 5 0/0g. p.l'Et. oct. 487 50 48o ... Ouvr. françaises . . 24 28 » »» » », Tours comptés "/« l01 1U3 » " 10/12 »,,»>, Umnibus, « n. Zo m.

**$«1^ ::::' :^ =-2=
S

: V°!
 9

! ^ Ouvraisons anglaises!! S \ Il l»— g l II l MATIN. Omnibus, 5 h 25; 10 ,

•Soe4îâiri^Sr'i867"'1l 22 50 . . .. 5 Victor-Emman. gar. oct. 270 25 270.. . ^Jîâ? » » » » Tours comptés? 46/50 » „ » ,, _ ^ » » » » 1 Direct, 7 h. 55 m.
m fi'J'rimTo ept 230 .. 230.. «-Grand-Central janvier 274,.. Gm^E (Hamin et Tsat.)'3m() ' ' 7'-"=T~^j 99 51/CO » » » » r^nTCi.,.T^^^--~--.. SOIR. Omnibus, 1 h. 45 m.

G« tramatoUque , ^ ^ ^ | Genève 1855 id. 269.. 269.. Ouvr. franc-italien 40/45 98 104 » « ' TsatUe - Y™faa Chincum » Direct, 3 h. 45 m.

r_«.ïdV8uei ..'.'..','.'.' cpt 390 .. 39|TSÛ *1 id. 1857, id. 268.. ... [.. 45/50 » » » i CHINE-CHINE »/»>,» , » » » ^
e c - " . »  » » •' »» - Omnibus, 5 h.; 6 h. 40 m.

G ^nofr iouiss iknviw .. 31 393 75 393 75 âl Lyon 3 0/0 <**• 2g0 .. 278.. 30/35 »»,---', ' CHINE 2« c. ,»»»»», ». ' '
a liSr *t I Lyon fusion janvier. 2^2.. 273 50 Tours comptés ... . 35/40 » „ ,»' , — f c. „ „ » » „ ., " Duect' ^ h -30ni.
^ue,i ' 7^0 0 extérieur'"'.: cpt 2S ./. 281/8 '. | Lyon 1866 oct. 272.. 275.. 40/50 102 1C3 » »» • 4c c - 73 75 - » »

Jouissance juillet...'.'... 31 * U .•-L *../ <£& «• Î^W, r JÇ»- |]| .?i f*\^ <JràfcClWW J-t^T. Tii/W? I* i ^~V~ » J>^ --^ ^-(l' " *>
 B

 » " 8 Ligne de Ly»n à Ce,»èv.

' Italien 5 oT..?"? cpt 67 15 67 80- A^fiii. g. p, l^î .j^yier. 20 .. 26j 50 ^^^^ 2&/30 105 »» »» 32^36 » >» ,» » exf a » »
g

» » J » » Bxpn». 6 h. 10 m.
Jouissance janv 13 67 45 6i 80 | ûauphmé, g. p. .«Mat ». 27.5.. 2/1.. , *g, »,,»,, gflff _, „ ,j 1 80 82 80 8 », Omnibus, midi 30 m.

^.turque 5 0/0 | *y:.%fl S&-tii:V^ ï 262 50 265:: Tour co ..pii. ^2; 10 1,0 l l Tour, comptés gg htt  I0J . »» § ^
 7

J^ " J J „ Omnibus, 5 h. 5 m.; 7 h. 4S m.

n^ftSrdŒdxV.: ?.: m m v ,.- S Romains juillet {70 50 177 50 -' Î8/32 >» » , „ %| r r -4"A ". infe- »»»»»»
Gré 500 fr "niaiTjanv 31 885.. 836 , • | I &^g„p .• id 90 50 19o.. Ligne du Bous<l»o».iais par Tarare

«^h^::.;:^: | g 1 1 1 « ! 8HP8»^^; h) :: j« « «e^ice de, o m,,ibu S de i« vaie et «ie S Bai,iie..e. S" S îï'« " °». i

f '.* LXrd cPt 475 * : 472 50 UÙ K in't. 30 f.'r. 600 f. . 455 . . 450 . . £u ,«Pî«« St-Anto.ne, place d'Albon, par Bourgneuf à Vaise, De la place de la Platière pour Pile-Barbe,- Collonges, Fontaines, Roche- ^ He de » our« nav Je * ®
ombe8

 I
8ud'^û fr u-uïsrS . # 475 478 75 TransatlanCint: 25 ti-.^Of,... 360 S^^^'Î^S?

0
'^'/?^ ' vr„ , ^ taillée Neuville, St-Rambert, Rochocardon,°StlCyr, St-Didier, la GW, OK Li GHOIX-ROUSSE ]

450.6 viSne : cpt §4 50 84 50 BW, ©*• 25 fr. r. à 500 fri .:...'. Ï8a ?5 321 25 De »*._^«« des Cordehers a St-Gla.r, - a Villeurbanne par la Cite, - Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Franeheville. A^;W fi h 45 m • 10 h. 14 m-
Kord fne r _Tianv'Ï865 31 !. '., . . • • ïabwa d'Waiié, ir,*-27 fr 50 48Ù '. I _SQ ' . =f \;}leurbanne par la Guillotiere, - a Monplaisir. De la rue Stella, 2, pour Chaponost.- De la rue Lanterne, 4, p- Ecully - V*«- Omnibus, 6 h. 15 m., iun

<Z «,— J. oct. 1865. .. '. 31 127 56 JM •• Foi^ier'sfese 5' ,Ç/^.. ........ fr 167 50 168 75 |, —- LvoTrr^'îm^-Stofck, rue de l'Hotej-de-Ville, 78. - Du quai des Célestins, 1, pour Ste-Foy. - SOIR. Omnibus, 1 h. 2o m.; o a. w

"
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^~^ Vu par nom, mmre m dvmïmç affmàmmenl de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre, Lyon, le


